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CAISSE HYPOTHÉCAIRE — EMPRUNT 

ALÉATOIRE 

CHANCE 

La loi du 3 septembre 1807, faite pour les prêts ordinaires, 

n'est point applicable aux prêts effectués par la Caisse hypo-

thécaire conformément à ses statuts, à l'égard desquels il a 

été décidé que les opérations qu'ils autorisent ne contiennent 

neud'ustiraire à raison des chances aléatoires qu'ils présen-

tent aux emprunteurs. 

Telle est en effet l'appréciation qui a été faite des statuts de 

la Caisse hypothécaire par la jurisprudence de la Cour de cas-

sation, notamment par arrêt du 21 mai 1834. Conséqueminent, 

nue Çdnr royale qui apprécie autrement ces statuts dans un 

cas qui tombe sous leur application doit encourir la censure 

de la Cour suprême. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

tes conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux; 

plaid. M' Moreau. — (La Caisse hypothécaire contre Chevalier-

Darbec et autres.) 

DÉFAUT DE MOTIFS. — DEMANDE NOUVELLE. 

I. Un arrêt qui prononce la séparation de corps, en vue 

d'une requête dans laquelle sont énumérés les faits sur les-

quels cette séparation est fondée, est réputée avoir sa base sur 

les faits auxquels il a pu attribuer le caractère de gravité que 

la loi exige, sans que cette appréciation puisse prêter à la cri-

tique de la Cour de cassation. Un tel arrêt est donc motivé. 

II. Lorsque, sur l'appel, la femme demanderesse en sépa-

ration de corps a conclu pour la première fois à ce que ses 

eiilans lui fussent confiés, et obtenu l'adjudication de ses eon-

clusions, elle n'est pas réputée avoir formé une demande nou-

velle susceptible de doux degrés de juridiction. Ces conclu-

ons ne peuvent être considérées que comme la conséquence 

de la demande en séparation. Tout ce qui lient à assurer le 

sondes enl'ans est un objet d'ordre public sur lequel les ju-

ges doivent prononcer même en l'absence de toutes conclusions 
a cet égard. 

III. Lu arrêt qui ne prononce rien de définitif sur les ali-

roens des enfans, et surseoit à statuer, pour la fixation de 
le|
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ENREGISTREMENT. — CHOSE JUGÉE.-

qui contient là réserve implicite de résulter d'un tel arrêt, 

tous les droits. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 

Plaidant, M e Nachet. (Rejet du pourvoi Audiffret.) 

SOCIÉTÉ. — CONTINUATION SOUS UNE AUTRE RAISON SOCIALE. 

Aucune loi n'oblige le simple détenteur de l'actif mobilier 

d une société de payer les dettes de cette société ; (quatre arrêts 

récens de cassation ont consacré ce principe); mais il en est 

autrement si le détenteur étant une société, cette société a été 

déclarée la continuation, sous une autre raison sociale, de celle 
dont elle détient l'actif. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux; 

plaidant, M" Bonjean. (Rejet du pourvoi Delassaux.) 

ACTION P0SSESSOIRE.—JUGE DE PAIX.— INCOMPÉTENCE . 

Le propriétaire d'un terrain situé au delà d'un mur qui lui 

appartient ne trouvant pas son terrain assez large pour éta-

blir un stillicide, par suite de l'érection d'un bâtiment sur 

son mur, fait une convention avec son voisin. « Le stillicide 

que je veux établir grèvera votre terrain, qui recevra les eaux 

de mon bâtiment, et, pour vous indemniser, je vous concède 

la jouissance de la lisière de terrain qui longe mon mur. » La 

convention s'exécute pendant longtemps. Plus lard le proprié-

taire auquel le droit de stillicide a été accordé reconstruit son 

bâtiment en retraite du premier, et de manière à le placer à 

la distance légale ; il lui donne plus d'étendue. Conséquent 

ment il déverse, non sur le terrain du voisin, mais sur son 

propre terrain, dont il avait cédé' la jouissance à ce même 

voisin, un volume d'eau plus considérable. — Action de la 

part de ce dernier, pour trouble apporté à sa possession. Le 

juge du possessoire se déclare incompétent, par le motif qu'il 

ne s'agissait point d'action possessoire, mais d'une action pour 

se faire maintenir dans un droit d'usufruit constitué par un 

titre, c'est-à-dire de régler des rapports contractuels entre les 

parties coliligeanies. L'incompétence a été consacrée sur l'ap-

pel, et le pourvoi, fondé sur la violation de l'art. 23 du Code 

de procédure, a été rejeté par les motifs exprimés dans le ju-

gement attaqué. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux; 
plaidant, M" Decamps.. 

QUOTITÉ DISPONIBLE. 

L'époux qui, par contrat de mariage, a épuisé en faveur de 

son conjoint la portion disponible, d'après l'article 913 du 

Code civil, n'a pu disposer ensuite au profit d'un étranger ou 

d'un enfant. (Jurisprudence constante. — Arrêts du 21 juillet 

1813, 7 janvier 1821, 21 mars 1837, 21 juillet 1839, 21 no-

vembre -1842, 22 décembre 1843, i août 1846.) 

Malgré celle jurisprudence si bien établie, la Cour royale de 

Paris avait cru devoir jugeren sens contraire. 

Le pourvoi contre son arrêt a été admis, au rapport de M. le 

conseiller Silvestre, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général de Boissieux; — plaidant, M" Moreau (Farina 

contre Farina ; audience du 16 novembre 1847). 

Erratum. —/Dans la première notice du bulletin d'hier, 16 

novembre (pcAirvois Leeoat de Kerveguen), on a imprimé que 

les deux pourvois avaient été rejetés. — Le rejet ne s'applique 

qu'aux de;ix premières propositions. — La troisième (deuxième 

pourvoi), a donné lieu à une admission. 

Ainsi le fils donataire d'une quotité de biens, sans désigna-

tion spéciale, qui, après le décès de son père et par l'effet du 

partage est mis en possession du fonds dominant, peut se pré-

valoir de l'article 694 pour réclamer, dans les termes de cet 

article, le maintien de la servitude. 

La Cour de Toulouse avait, au contraire, décidé que l'arti-

cle 694 doit s'entendre uniquement d'une disposition directe 

portant spécialement sur l'un des héritages, et non d'une dis-

position dans laquelle cet héritage se trouverait compris par 

voie de conséquence. 

Cet arrêt, en date du 6 janvier 1844, a été cassé au rapport 

de M. le conseiller Benouard, et sur les conclusions de M. Be-

lapalme, conseiller, faisant fonctions d'avocat-général. Plai-

dans : M" de Saint-Malo et Eugène Decamps (aff. Robert et 

époux Delpecb). — Telle paraît être l'opinion de M. Pardessus, 

Traité des Servitudes, n" 300. 

COUR ROYALE DE LIMOGES. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Thil. 

Audience du 8 novembre. 

SAISIE-ARRÉT. TIERS-SAISI. COMPTABLE. NOVATION. 

LOI ns 9 JUII LET 1830. 

Le paiement fait par un tiers-saisi au mépris d'une opposi-

tiân existant entre ses mains, n'a pour effet de changer ni lu 

position de ce tiers-saisi vis-à-vis des opposons ni les droits 

de ceux-ci, el il n'apporte aucune novation dans la créance; 

seulement ce paiement est nul à l'égard des opposans qui 

peuvent, selon leurs droits, contraindre le tiers-saisi à payer 

de nouveau. 

En conséquence, s'il s'agit d'une: opposition formée entre les 

mains d'un comptable public, celui-ci peut exeiper contre le 

saisissant qui le poursuit pour avoir paye malgré la saisie-

arrêt formée par lui, de ce qu'il n'a pas, en conformité de 

la loi du S) juillet 1836, renouvelé celle saisie-arrêt dans le 

délai d'un an. 

Nous rapportons le texte de l'arrêt rendu au rapport de 

M. le conseiller Delapalme (affaire Leguay contre Re-

nault); conclusions conformes de M. l'avocat-général Ché-

garay ; plaidans, M" Nachet et Thiercelin. 

« La Cour, 

» Attendu qu'aux termes de l'article 4242 du Code civil, le 

paiement qu'un débiteur tiers-saisi fait entre les mains de sou 

créancier, nonobstant les oppositions formées entre ses mains, 

ne change ni sa position à l'égard des opposans, ni les droits de 

ceux-ci, et n'apporte aucune novation dans la créance; 

» Que, seulement, le paiement fait n'est pas valable à l'é-

gard des créanciers saisissans ou opposans, qui peuvent, se-

lon leurs droits, contraindre le tiers-saisi à payer de nou-

veau ; 
» Que le droit de ces créanciers saisissans ou opposans res-

tant ainsi le même, il en résulte qu'ils ne peuvent le conser-

ver que de la même manière qu'ils auraient pu le faire si le 

paiement n'avait pas eu lieu ; 
» Que l'application de la loi du 9 juillet 1836 (article 13) ne 

saurait doncètre écartée sous le prétexte d'une novation qui 

n'existe pas ; . . , 
>» Que cette loi ayant voulu expressément assujettir les créan-

ciers opposans entre les mains des comptables publics à re-

nouveler leurs oppositions dans le délai d'un an à partir de sa 

promulgation, feinte de quoi ces oppositions resteraient sans 

effet, cette disposition a dû être aceonipliesous les peines por-

tées parcelle loi, aussi bien pour l'exercice du droit des op-

posans dans son étendue primitive, que pour leur droit de 

contraindre à payer de nouveau le comptable public qui a 

pavé une première Ibis au préjudice de leur opposition; 

» Qu'on ne pourrait admettre le contraire sans faire pro-

duire effet à des oppositions qui, d'après la, loi citée, n'en doi-

vent plus produire à défaut de renouvellement après une an-

née de la date de la promulgation de la loi ; 

s Rejette. ». 

Bulletin du 1? novembre. 
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SERVITUDE. — DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE 

L'article 691 du Code civil, suivant lequel si le propriétaire 
de deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent 

de servitude dispose de l'un des bérilages sans que le contrat 

renferme aucune convention relative à la servitude, elle con-
tinue d'exister activement ou passivement, doit recevoir son 

application aussi bien dans le cas d'un partage que dans le cas 

d'un acte drfdispogition directe, portant spécialement sur I un 

des héritages. 

La Cour royale de Limoges a tenu son audience solen-

nelle de rentrée le jeudi 5 de ce mois, en présence d'un 

nombreux auditoire, et après avoir entendu la messe du 

Saint-Esprit. 

Le discours d'usage a été prononcé par M. Millevoye, 

substitut du procureur-général. L'orateur avait choisi 

pour texte : Eloge de Pierre Pithou, que quelques tra-

vaux de sa vie judiciaire rattachent au Limousin. Mais il a 

su particulièrement intéresser à ce panégyrique en le rele-

vant par des considérations brillantes sur la marche de 

l'esprit humain et sur le rôle de la magistrature pendant le 

XVI siècle. Nous reproduisons les principaux passages de 

ce discours, en regrettant de ne pouvoir le publier dans 

son entier. 

Messieurs. 

Lorsque la bienveillance trop indulgente du respectable chef 

de ce parquet daigna me réserver le périlleux honneur de por-

ter la parole dans cette solennelle réunion, la reconnaissance 

ne put réussir à calmer dans mon cœur de légitimes inquiétu-

des. Etait-ce au dernier venu parmi vous qu'il appartenait 

d'offrir à vos méditations les graves enseignemens de la sa-

gesse? Pour atteindre le but élevé qu'elle se propose, cette 

philosophique exhortation ne devrait-elle pas toujours s'ap-

puyer sur l'autorité du nom, de la position et du talent? Im-

prudent, n'allais-je pas profaner, en y touchant, cette glo-

rieuse tradition? Faible, ne serais-je pas écrasé sous le poids? 

Obligé de faire fléchir mes scrupules devant les exigences 

du devoir, j'ai voulu du moins abriter mon inexpérience sous 

l'éclat d'un grand nom. J'aime d'ailleurs celte religieuse cou-

tume des anciens temps qui, à la veille des épreuves décisi-

ves, amenait nos pieux ancêtres méditer sur la tombe des hé-

ros. Us sentaient grandir leur confiance au contact de ces re-

liques, doublement consacrées par la gloire et par la mort. 

C'est ainsi que je viens demander à des cendres illustres les le-

çons et les conseils qu'il eût été téméraire de ne chercher 

qu'en moi-même : l'exemple n'est-il pas en effet l'expression 

la plus saisissante de la morale? Aussi voyons-nous de nos 

jours les esprits les plus élevés descendre dans les annales de 

l'histoire pour demander à ceux qui dorment dans le calme 

des siècles écoulés de se ranimer au souffle puissant des sou-

venirs, et de nous révéler au profit du présent et de l'avenir 

les secrets féconds du passé. 

Quand la magistrature interroge ainsi ses traditions pour y 

trouver des modèles ou des préceptes, il semble qu'attirée par 

celte fascination qu'exerce la puissance, elle s'arrête de préfé-

rence devant les hommes qui ont occupé les hautes régions du 

pouvoir. Je m'écarterai de cet usage. A celui dont je me suis 

proposé de faire revivre un instant les traits devant vous, la 

fortune n'avait pas réservé de passer sa vie au milieu des 

grandeurs humaines : il ne fil, pour ainsi dire, que toucher 

aux honneurs publics ; mais il y déploya des qualités si ra-

res qu'il mérita d'être appelé un magistrat privé et perpétuel 

de la France. Jurisconsulte, publiciste, écrivain, par la puis-

sance de la vertuetde la pensée, il exerça sur les destinées de 

son pays une influence décisive. Venu dans des temps de persé-

cution ardente, persécuté lui même, ii resta l'apôtre fidèle de 

la tolérance; il eut de plus la gloire de faire refleurir la jus-

tice dans ces contrées où son image était depuis longtemps 

voilée. Moins de litres auraient suffi pour nous rendre chère la 

mémoire de Pierre Pithou, et pour justifier l'à-propos de son 

apologie dans cette enceinte. 

L'époque à laque le vécut ce savant homme, ce grand poli-

tique qui fut aussi un grand homme de bien, est une époque 

solennelle dans l'histoire. Pour mieux distinguer la place du 

groupe dans le tableau, jetons d'abord un regard sur l'en-

semble. 

Le seizième siècle ouvre l'ère des temps modernes ; et quelle 

magnifique, quelle éblouissante inauguration ! dès le début 

on sent, à ce qui surgit de toutes parts dans l'univers, que des 

horizons vont se découvrir. 

L'imprimerie multiplie et immortalise les conquêtes de 

l'esprit humain ; pendant que de hardis aventuriers suivent 

sur l'Océan le sillage du vaisseau de Colomb, l'antiquité renaît 

avec les exilés de Rvsance ; les enfans dispersés de la Grèce 

rendent à l'Europe la langue oubliée d'Homère, et les doctrines 

d'Aristote, dégagées dos entraves des glossateurs, disputent 

l'empire delà philosophie au divin rêveur de Suiiium ; l'Oc-

cident se retrempes ces sources fécondes : en comprimant la 

civilisation, il se trouve celte fois que l'invasion barbare la 

renforce ; l'esprit semble n'avoir pas encore assez de ces con-

quêtes du présent, de ces promesses de l'avenir, il renoue les 

traditions, il fait la renaissance. 

Ce qui caractérise surtout cette époque, c'est l'inégalité, le 

contraste, les hontes à côté de l'héroïsme, tous les abaisse 

mens et toutes les grandeurs. Société tumultueuse et étrange, 

où furent contemporains Luther et Loyola, la foi soumise à 

côté du schisme orgueilleux et emporté; où la justice passait 

des mains souillées d'un Duprat dans les mains austères de 

l'Hospilal; où l'on croyait avec sainte Thérèse; où l'on doutait 

avec Montaigne; où l'art avait à la fois pour représentant L'A-

rétin et Michel-Ange; où l'épée si française d'Ivry venait après 

l'arquebuse de Charles IX! Ce qu'on rencontre avant tout dans 

la vue générale de ce siècle, c'est le mouvement, l'effort in-

tellectuel, je ne sais quelle fièvre qui se manifeste aussi bien 

dans la sphère des spéculations que dans celle des faits. La 

passion est présente partout : saint Francois-Xivier est aussi 

arJent à aller conquérir dans l'Inde des sujets au saint-siége 

que Luther en Europe à lui en enlever. Eu religion, en litté-

rature, en législation, c'est le.même spectacle étrange, le mê-

me mélange bizarre. 
Le moyen ùge avait avant tout un crraclère ihéocratique : 

de là vient qu'en brisant avec le passé, le seizième siècle dut 

jeter Ij plus grande partie de ses forces dans les révolutions 

religieuses. C'est en effet dans ces révolutions qu'il faut cher-

cher la vie et le mouvement de cette grande période de l'his-

toire. Que se passe-l-il en Europe? 

Du coté de l'Allemagne, un moine s'est levé qui lient la 

chrétienté attentive au bruit de ses colères. Les débauches de 

la ville sacrée ont rempli son àme d'indignation, l'insatiable 

avidité des prêtres la fait déborder. L'autorité des traditions 

rejetée, les foudres du saint-siége tournées en dérision, le droit 

d'interpréter les écritures audacieusement attribué à tous les 

fidèles, voilà par quels traits dans l'ordre religieux éclate 

l'esprit nouveau. Evidemment le génie des révolutions plane 

sur la terre. 

A cet appel sauvage d'un tribun mystique, le Nord tout en-

tier s'ébranle. Les princes allemands se servent de la réforme 

pour seeouer le joug de l'empereur: ils y voient surtout les 

riches dépouilles des monastères. Mais, terribles représailles 

que leur réserve la Providence! la révolte qu'ils ont semée 

éclate sous leurs pieds ; ils avaient crié : « Guerre aux cou-

vens ! » les paysans répondent : « Guerre aux châteaux ' » En 

Angleterre, c'est la royauté qui fait une révolution religieuse, 

et qui, en ajoutant au diadème la puissance du pontificat, sem-

ble ne faire du souverain un être doublement consacré que 

pour rendre plus cruel encore le coup qui frappera la monar-

chie sur l'échafaud de Charles I". La Suède a sa révolution 

avec Gustave Wasa ; la Hollande fonde les républiques unies ; 

la division religieuse amène en Suisse des conflits politiques : 

ce n'est pas un temps de paix que celui de Zwingféet de Cal-

vin. Partout, en un mot, soulèvement, combat, résistance, 

profondes modifications des institutions et des choses; par-

tout de sourds tressaillemens ; le goût des conquêtes chez les 

peuples pour ajouter à leurs libertés; chez les rois pour ajou-

ter a leur empire. 

Derrière la haute barrière des Pyrénées et des Alpes, le Midi 

seul reste à peu près impénétrable aux idées nouvelles. L'Ita-

lie, heureuse de son soleil, pardonnant les vices de ses cardi-

naux qui payaient les magnificences de Saint-Pierre et les vers 

de L'Arioste ; l'Espagne imbue des vieilles traditions, enivrée 

des pompes de ses églises, se plaisant presque aux auto-da-fé 

de ses inquisiteurs comme aux pieux mystères de ses poètes, 

demeurent impassibles sous la bannière de la foi. Partout 

ailleurs la guerre, la lutte, l'ébranlement. 

Dans ces commotions de la pensée, dans ces soulèvemens 

de l'esprit, la littérature, qui n'est autre chose que l'applica-

tion particulière des facultés humaines à la culture intellec-

tuelle, dut, on le comprend, participer à ces fortes impulsions. 

Mais, chose étrange, et qui est bien la marque de cet âge plein 

de contradictions brillantes et d'inexplicables contrastes, 

c'est loin du foyer révolutionnaire, c'est à l'ombre des vieilles 

institutions catholiques, que lesarts. que la poésie, jettent un é-

clat plus splendide. Michel-Ange et Raphaël, avec la glorieuse ri-

valiléjdu génie, effacent du premier coup leurs devanciers; Ma-

chiavel manie avec une incomparable profondeur la langue de 

Bocace; L'Arioste et Le Tasse reprennent sans faiblir la tâche 

de Dante et de Pétrarque. Tandis que l'Espagne perd les der-

niers de ses fueros sous le despotisme ombrageux de Charles-

Quint, deux écrivains de génie, Lope de Vega et Cervantes, 

fondent, l'un, un original et fécond théâtre; l'autre, cette 

belle prose espagnole qui n'a pas élé dépassée depuis le Don 

Quichotte. Dans les pays, au contraire, où la réforme triom-

phera, la civilisation littéraire attendra longtemps encore 

avant de se produire. 

Au milieu de ces aspirations, de ces rêves, de cette univer-

selle tendance au mouvement, quel allait être le rôle de la 

France? De leurs eonquétes d'Italie les Français n'avaient con-

servé que le goût des arts et un grand désir de culture intel-

lectuelle. Dans cette vaillante nation, où le souci des aventures 

guerrières avait jusqu'alors régné sans partage, on avait vu 

des peintres et des poètes vivre dans la familiarité des rois ; 

des fils de preux se servaient de la plume; une reine écrivait des 

contes ingénieux. Aussi, merveilleusement préparée à seconder 

les progrès des sciences et des lettres, la France fut d'abord peu 

propice aux innovations religieuses. 

Mais à ses portes, à Genève, une nouvelle génération de ré-

formateurs, plus violente que la première, avait, pour ainsi 

dire, discipliné la révolte. De là s'élançaient, saisis d'un fa-

rouche enthousiasme, d'innombrables sectaires, qui, de toutes 

parts, s'en allaient agiter les esprits par la parole. Toujours 

prompte à se passionner pour l'imprévu, travaillée du même 

besoin d'émancipation qui enflammait l'Allemagne, comment 

la France aurait elle échappé plus longtemps à l'influence d'u-

ne doctrine qui portait dans ses flancs toutes les témérités du 

libre examen? Mais la résistance n'y devait pas être moins ar 

dente que le prosélytisme. On était venu un jour avertir Henri 

Il que des ambassadeurs arrivés d'Italie demandaient au-

dience: envoyés par le pape Paul IV pour porter la nouvelle 

de l'avénemeut de ce pontife au roi de France, ils étaient en 

outre chargés de lui remettre une épée, symbole significatif 

des services que l'église attendait encore des descendans de 

Hugues Capet, qu'elle nommait ses fils aînés. Cruels services! 

car, une l'ois tirée du fourreau, l'épée du catholicisme n'y ren-

tra qu'au bout de quarante ans; et, dans l'intervalle, l'ambi-

tion, secondée par le fanatisme, la promena sanglante sur 

toute la surface du royaume. Services impies, d'ailleurs, puis-

qu'il s'agissait de violenter les consciences, d'appeler au se-

cours d'un dogme combattu d'autres armes que la persuasion, 

et que toute croyance se discrédite qui se place sous la bru-

tale égide du glaive! Du reste, les violences et les coupables 

excès ne furent pas seulement du côté des catholiques : de part 
et d'autre les moyens lurent odieux. 

Comment la justice aurait- elle échappé à l'influence de ces 

terribles conflits. L'unité, la suite, l'équité y font souvent dé-

faut aux institutions, mais alors elles semblent s'incarner avec 

plus de force, et comme une sorte de protestation vivante 

dans les grands caractères de la magistrature. Quand la so-

ciété incertaine vacille sur ses bases, quand tous les principes 

tremblent et dérivent, les trnvaux immenses des jurisconsul-

tes fixent d'une façon plus immuable les idées du droit el les 

vastes conceptions des Cujas, des Dumoulin et des Pithou , qui 

recèlent toutes les origines de notre législation et de nos liber-

tés, s'élèvent plus frappantes encore au milieu de l'éboule-
ment universel. 

Tel est, Messieurs, la spectacle plein d'enseignemens que 

présente dans son ensemble ce siècle mémorable, qui, s'il n'a 

pas tout achevé, a tout commencé , qui a laissé des pierres 

d'attente pour tous les progrès de l'avenir ; siècle laborieux 

où l'application suivait de près la théorie, où l'on pouisuivait 

dans la vie les idées qu'on avait rêvées dans la solitude. Ra-

mus arraché de sa chaire, Anne Dubourg de son siège de ma-

gistrat par la mort, sont là pour en témoigner. C'est un siè-

cle où partout on sait souffrir pour sa cause. Giordano Rruno 

ne tremble pas plus sursoit bûcher que Galilée dans sa pri-
son. 

Qui s'étonnerait de ce courage qui fait mourir sans orgueil 

comme sans faiblesse? On meurt pour des principes, pour 

des idées. Une puissance mille fois plus redoutable que l'épée 

vient d'apparaître ; le monde l'attend, la pensée prend posses-
sion de son domaine. 

Le sang ne coule à Ilots que pour sceller son avènement 

d'une empreinte indélébile, et maintenant il faudra compter 

avec elle. Croyances, institutions, systèmes, rois, peuples, pon-

tifes, le ciel et la terre, tout sera successivement discuté. Ar-

rière les vieilles formules, arrière les mystiques symboles, la 

vérité veut être vue sans voile, la raison juge à partir du sei-

zième siècle, la pensée est un héros dont on peut suivre les 

aventures à travers l'histoire; aujourd'hui, elle s'appelle la ré-

forme ; elle a pour représentans Luther el Calvin ; demain elle 

sera la philosophie du dix-huitième siècle; elle aura pour ser-

viteurs Voltaire, Montesquieu, Jean-Jacques Rousseau; à peine 
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ces génies immortels auront-ils un pied dans la tombe, que la 

révolution française éclatera ; la révolution, qu'un éminent 

écrivain (1) appelait naguère, avec justice, le plus grand et le 

plus bel ouvrage de l'esprit humain. 

Pénétrons à la suite do PithoUj au sein même de ce temps, 

et ne redoutons pa* Ce spectacle; il est dans notre nature, 

d'ailleurs, lorsque nous sommes au rivage, de nous plaire à 

contempler la tempête, et de dire avec Lucrèce : 

Suave mari mâgnd luroanlibus œquora venus. 

Aujourd'hui que la France, heureuse et calme, recueille les 

bienfaits de ces luttes profondes, il y a -pour nous un irrésis-

tible attrait dans la contemplation des incertitudes et des 

agitations de la pensée naissante. 
Mais alors quel trouble ces convulsions ne durent-elles pas 

jeter dans les esprits"? La société allait-elle s'abîmer dans le 

désordre? La pensée était-elle venue au monde pour le dé-

truire ou le féconder? Au milieu du tumulte et des douleurs 

qui la déchirent, la franco retrouverait-elle son génie? Ce 

sera l'éternel honneur de la magistrature d'avoir compris 

alors la mission de notre patrie, et personne ne la lui montra 

d'une main plus ferme que celui dont nous allons raconter 

l'histoire. 

(Après un remarquable aperçu des travaux de Pierre 

Pithou et de l'influence qu'il exerça sur son époque, l'ora-

teur continue ainsi : ) 

 Le courageux arrêt de la loi salique avait porté à 

la ligue un coup fatal. Mais les illusions des partis n'étaient 

pas dissipées, l'ambition de Philippe II s'agitait encore , les 

prédicateursconliimaient à exciter le peuplecontrele Béarnais, 

par l'abus tles puissans moyens qui naissent du seul mot de ro-

tin-ion. Pithou et quatre de ses amis comprirent que l'austère 

influence des principes, que l'ascendant moral de la raison 

seraient insuffisant à porter t'a persuasion dans des esprits en-

core fermés par la colère, et que, pour faire prévaloir la vé-

rité, il fallait lui prêter une l'orme qui ne décourageât point 

la patience du peuple. Ils la demandèrent à la libre gaîté de 

cet esprit français, héritage des caustiques trouvères. Cinq éru-

dits en belle humeur écrivirent sous le moral aiguillon du 

patriotisme, un livre qui transforma tout à coup les grince-

mens de dents en risées (2). Vous avez nommé la Satire Ménip-

pée. 
Ce spirituel et amer pamphlet, curieux monument de l'iro-

nie nationale, échappé à la verve collective de quelques bons 

citoyens, aussi Français par le ejeur que l'esprit, ne fut pas 

seulement un des premiers chefs-d'œuvre de notre littérature. 

Il a et doit avoir une place importante dans l'histoire. Aucun 

écrit n'a exercé une influence plus décisive. On l'a dit : ce fut 

à la fois un bon livre et une bonne action, une comédie et 

un coup d'Etat. Rapin, Passerai, Giilot, Florent, Chrétienne 

lèrent un ridicule impitoyable sur les chefs de la ligue, el 

leurs excès sur les ambitions des prëtendans, sur les intri-

gues espagnoles et lorraines. Cette critique ingénieuse, vive, 

mordante, pleine de vérités, de gaîté et et de bon sens vint 

frapper au cœur les espérances rivales de Philippe II et de 

Mayenne. C'est déjà l'amer sourire, le sarcasme impitoyable de 

Voftaire et de Beaumarchais. 

Les veux étaient ouverts, les bons mots avaient protégé les 

bonnes" raisons, les railleries livraient le passage à la vérité. 

Pithou, en homme d'esprit qui cache un homme d'Etat, s'em-

pare à son tour de la scène sur laquelle la gaîté réprobatrice 

de ses amis vient d'évoquer pour les flétrir les principaux fau-

teurs de la ligue. 11 appelle à la tribune le député du tiers-

état d'Aubray. Ici la satire devient sérieuse ; à la critique se 

joint la leçon. La verve railleuse des premières pages fait 

place au langage élevé du philosophe. D'Aubray commence 

par une vive et saisissante peinture des malheurs de la ré-

volte depuis la fatale journée des barricades. Il assuse l'arti-

ficieuse politique de l'Espagne et l'ambition de la mai-

son de Loraino des guerres, des troubles, des massacres 

dont la religion a été le prétexte et la France le théâtre. Puis 

il dénonce avec la verve d'une indignation vengeresse et l'ac-

cent d'un honnête homme irrité, l'avilissement où sont tom-

bées les vertus publiques. Après ce douloureux récit des ex-

cès de l'anarchie il prend en main la cause du roi, non plus 

seulement avec l'arme de l'ironie, mais au nom de la patrie et 

de la justice. Historien et penseur il indique le remède à tant 

de maux en homme dont le cœur est pénétré des grandes maxi-

mes du gouvernement. 

Les sentimens les plus patriotiques, ce qu'il y a de plus no-

ble, de plus purement passionné, lui font briser les dernières 

entraves du mauvais goût, et lui révèlent une éloquence en-

traînante, sérieuse, colorée, jusqu'alors inconnue. 

Cette longue harangue de d'Aubray porte avec elle, dans 

son ensemble, une indéfinissable fierté, quelque chose qui tou-

che à la véritable grandeur, c'estda verve, c'est l'originalité 

native de la satire latine conservée par un héritier du vieux 

Varron, c'est en même temps le plus beau langage que puisse 

parler la morale pour faire aimer la vertu. 

Commencée par la mordante gaité des libres railleurs, la 

Satire Ménippèe se termine par un morceau entraînant et sé-

rieux. Rien ne manqua à son rapide triomphe. Les principaux 

ligueurs, devenus le type du ridicule, furent perdus sans re-

tour dans l'opinion; Henri IV gagna en sympathie tout ce que 

ses ennemis avaient perdu en considération. Peu de temps 

après il entrait dans Paris, et l'on peut redire avec vérité le 

mot célèbre du président Ilénault : « Ce livre fut plus utile 

au Béarnais que la bataille d'Ivry. » 

Le service rendu à la cause nationale par cette immortelle 

satire peut suffire à la gloire de ses auteurs. Cependant la ha-

rangue de d'Aubray doit encore figurer dans l'histoire à un 

autre titre. On l'a dit avec justice : «Ce discours fut presque 

une date (3). La solution de la célèbre question de Sieyès 

à la veille de 89: « Qu'est-ce que le tiers-état?» y est déjà 

indiquée, ou du moins pressentie. Voyez d'Aubray déjouant 

les intrigues aristocratiques et dirigeant les passions populai-

res ; écoutez-le parler le langage des affaires, conseiller les 

concessions réciproques, la modération et la tolérance, et di-

tes si ce ne sont pas déjà les accens précurseurs des classes 

moyennes qui s'avancent pour conquérir sur les vieux privi-

lèges leur émancipation et le pouvoir? On se croirait à la 

veille de la révolution française : on n'est en réalité qu'à la fin 

de la ligue. Entre ces deux époques il y aura Richelieu, Louis 

XIV, Voltaire. Remarquez cependant avec quelle attention in-

quiète et curieuse les partis écoutent cette voix nouvelle; ont-

ils déjà deviné que l'avenir lui appartient? 
Je ne voudrais pas multiplier les rapprochemens histori-

ques, ils ne sont trop souvent que d'ingénieux paradoxes. Le 

présent, je le sais, est toujours solidaire du passé: c'est une 

généalogie qu'on ne brise pas ; chaque époque écoulée contient 

une parcelle des germes de l'avenir. Mais cependant, de gran-

des ères surviennent qui semblent dater d'elles-mêmes, et aux-

quelles pour longtemps on doil forcément se rattacher : elles 

sont à la généalogie des idées ce qu'est à l'arbre héraldique 

le premier ancêtre connu; c'est cette parenté directe qui unit 

le seizième et le dix-neuvième siècle. Il ne peut entrer dans 

ma mission de rechercher ces causes lointaines dont nous re-

cueillons lss effets. Laissez-moi pourtant remarquer qu'en 

France, le caractère fondamental de notre époque est la royauté 

de l'opinion, et que son avènement comme souveraine re-

monte à la satire Menippée. Elle fut le premier appel au bon 

avec elle que com-

l'esprit moderne.... 

ecclésiastiques et séculières. Son ame n'avait jamais été tou-

chée inutilement par une utile pensée. Il conçut aussitôt le 

dessein de faire descendre cette terrible question tant de fois 

( nsanglaiitée de la sphère élevée de l'ordre social aux mes-

quines proportions d'une affaire de discipline et de police. 

Avocat isole, il osa entreprendre de mesurer le pouvoir entre 

les deux grandes puissances du monde se disputant l'obéis-

sance des nations. 11 ne désespéra pas d'arrêter, par un livre, 

ces tristes querelles non moins fatales à la tranquillité des 

peuples que celles qui s'étaient élevées sur le dogme. Orgueil-

leuse et noble confiance du patriotisme légitimée par le suc-

cèi ! C'est sous celte morale inspiration qu'il écrivit son célèbre 

traite dès libertés gallicanes. Parlant de deux principes eer«-

lains, il déduit, dans une série de formules licites et précises, 

toutes les règles de la question. Ce qu'il recherche avant tout, 

c'est la raison décisive, l'enchaînement logique. 

Les soixante-dix-huit articles, dont se compose le livre, 

sont en même temps la conséquence et la preuve des deux pro-

positions cipitales placées en tète du livre. 

Cet ouvrage n'eut pas un effet moins décisif que la Ménip-

pèe. La satire avait eu le succès d'une bataille, le traité des 

libertés gallicanes eut toute l 'influence d'un principe et d'une 
loi. A dater de ce jour, la place de Pithou est marquée parmi 

les' législateurs de la France. Je ne redirai pas les vicissitudes 

trop connues de cette œuvre célèbre jusqu'au jour où, saisie 

par la main puissante de Bossuet, elle devint la base de la dé-

claration de 1082 pour servir plus tard d'élément fondamen-

tal au concordat de 1804. 

La lutte^de Pithou contre les abus delà puissance sacerdo-

tale n'a pas le caractère fongueux des combats de Dumoulin 

je.ant son Traité des petites dates comme l'avant-garde des ar-

mées de Henri IL Ce n'est plus cette haine sauvage, ce mépris 

sanglant, celte verve farouche qui déchire ; c'est un philoso-

phe austère, armé de l'inflexible autorité de la raison, c'est un 

homme d'Etat discutant pour la liberté politique, c'est un 

grand citoyen défendant son roi menacé et les droits de sa pa-

trie méconnus. Le langage do Dumoulin garde l'empreinte des 

fille et un fils. Des relations criminel es s établirent sui-

vit" rumeur-publique, entre Chevalier et sa belle-fille, 

SnielMa,,chanl,àgée de vingt-deux ans, cl qui demeu-

rait sous le même toit. ■ . 
Ouoiqu'il en lut de ces propos, il était du moins certain 

nue Léouie était enceinte, et qu'elle n'ignorait pas son état, 

car elle avait cousulté à Dinan le docteur Rodmier qui lui 
avait formellement déclaré qu'elle était grosse El e ca-

chait néanmoins sa grossesse, et, concevant des-lors la 

pensée coupable- de se défaire de son enfant, elle sciait 

adresséuà une empirique qui lui avait remis de la rime et de 

la sabine, dans le but de lui procurer un ayortement. Elle 

ne lUisait âiicun prepâfatif pouf recevoir I enfatit quelle 

allait mettre au inonde. 
Enfin, arrivée au terme de sa grossesse, elle accoucha 

secrètement. Ses voisins cependant en eurent quelques 

soupçons, et entre autres, la femme Giflard remarqua que 

le ventre de l'accusée avait baissé, et qu'elle avait été 

couchée pendant toute une après-midi, dans la chambre du 
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(L'orateur termine ainsi : ) 

Jusqu'alors les libertés gallicanes, souvent attaquées, tou-

jours défendues avec vigueur par les rois et la nation, repo-

saient sur une tradition ancienne mais incertaine, comme 

toutes les traditions, el facile à méconnaître. Rien n'était donc 

défini. Celte grande distinction qui sépare deux choses que la 

religion, la nature et la raison ont faites séparées, et qui se 

détruisent en se confondant, attendait encore la fixation des 

principes qui en sont la base et une formule qui en devin! la 

lettre. Pithou avait étudié les événemens en penseur et en phi-

losophe ; il avait recherché sous les faits leur enchaînement et 

leurs rapports; il avait vu des papes, qui ne lisaient plus l'E-

vangile, « apporter sous la tiare du souverain pontife le des-

potisme opiniâtre et l'ambition irréfléchie du cloître. Comment 

n'aurait il pas compris que tant de malheurs avaient leur 

.source dans l'ignorance des véritables limites des puissances 

(1) M. de Rémusat, discours de réception à l'Académie fran-

çaise. 

(2) D'Aubigné. 

(3) Labilte, Notice sur les auteurs de la Ménippèe. 

passions ardentes de son époque, Pithou parle déjà la langue 

de l'avenir, et le premier 

menace de la suprématie 

l'épaisse nuit du moyeu âge 

La mission de Pithou est terminée maintenant; cette cause 

si noblement défendue est désormais triomphante. La France 

a définitivement marqué son rôle dans ce grand drame de la 

reforme, placée entre l'esprit rebelle du Nord et les vieilles 

exigences ultramonlaines, elle n'a pas plus imité les folies ré-

volutionnaires des anabaptistes, ou cotte monstrueuse alliance 

du temporel et du spirituel réalisée par Henri VIII, qu'elle n'a 

subi l'absolutisme espagnol ou l'autocratie pontificale. Après 

avoir donné à la Suisse le génie entreprenant et rigide do Cal-

vin, elle a su éviter la révolte et conquérir la tolérance. C'est 

la gloire de la France d'être sortie du seixième siècle avec la 

monarchie nationale sauvée dans Henri IV, avec la tolérance 

religieuse dans l'édit de Nantes, en un mot, d'avoir pour-

suivi à travers tous les obstacles la double tâche du pro-

grés en politique par l'unité, et de la conservation religieu-

se par le gallicanisme. C'est là un rôle à part, et le plus 

grand de tous celui delà puissance dans la modération. Assu-

rément dans cette action modératrice de la France, qui sut ne 

retenir de la turbulence de la réforme qu'une sage indépen-

dance, et de l'esprit insurrectionnel des révolutions d'alors 

qu'un jeu plus libre de l'institution monarchique; qui ne gar-

da du scepticisme destructeur de Socin et de Vaniiii que cette 

liberté de la raison d'où partira bientôt Descartes. Dans cet 

éclectisme de la grandeur et de la sagesse, on a vu que Pierre 

Pithou eut une p.;rt vraiment glorieuse. 

Il avait eu ce rare bonheur d'assisterau triomphedo sa cause et 

desesidées; mais il ne devailen goûter que les prémices. De secrè-

tes intuitions qu'on ne peut méconnaître quand on a lu l'his-

toire des hommes, bien qu'elles restèrent un mystère pour la 

raison, vinrent mêler des pressentimens de mort aux travaux 

littéraires qui avaient charmé sa jeunesse et l'avaient consolé. 

Dans sa lutte avec l'adversité, sur le bord de sa tombe, une 

tendre et mélancolique pensée le ramena vers sa ville natale. 

I! voulut mourir aux lieux qui l'avaient vu naître et leur de-

mander une dernière fois les souvenirs de l'enfance. Il partit 

lissant un suprême adieu à ses nombreux amis, désigna le 

lieu de sa sépulture, et mourut comme il l'avait annoncé, le 

\" novembre 1596, 57* anniversaire de sa naissance. 

Fidèle jusqu'à la fin à la religion de son cœur, sa dernière 

pensée fut pour son roi, pour sa patrie qu'il avait tant aimés. 

Entouré déjà des ombres de la mort il murmura encore : « 0 

mon roi, que tu es mal servi, pauvre royaume que tu es dé-

chiré. » Son àme s'exhala avec cet élan d'amour, d'incrédu-

lité et de désespoir ; il prévoyait le poignard de Ravaillac ; il 

n'avait pas deviné Sully. 

C'est là une vie grande et modeste, utile et simple, remplie 

et pure Le stoïcisme n'a pas de buste plus noble que cette 

figure à la fois austère et souriante. La vertu, la sience, le 

courage, le génie, ont maintenu autour de ce mort célèbre je 

ne sais quel prestige vénérable qui s'est perpétué à travers les 

siècles. Le patriotisme de Pithou est demeuré proverbial. 

Dans son testament, épanchement sublime de sa belle àme, 

qui dans l'antiquité n'a de comparaison qu'avec les beaux vers 

deLucilesur la vertu, il a pu dire : Palriam unice dilexi. 

Permettez -inoi, Messieurs, une dernière réflexion. Lorsqu'on 

pénètre au sein de la société d'autrefois pour recueillir avec 

respect la généalogie des pensées éparses dans les dé-

bris d'un siècle éteint, comme des cendres illustres près 

des tombeaux ruinés, on est saisi de douleur et pres-

que d'épouvante à la vue de tant de luttes, de tant de 

misères, de tant de crimes; pourtant ce qui domine dans 

cet avènement tumultueux des idées modernes, c'est un 

indicible cachet de force, de grandeur et d'avenir. 

C'est, Messieurs, qu'il y a deux manières d'être grands pour 

les peuples : ou ils sont grands en ayant la conscience de leur 

grandeur, avec sérénité, avec calme, comme au temps de Louis 

XIV ou d'Auguste ; ou bien ils ont la tristesse au cœur et le 

découragement, mais le découragement de l'agitation, mais la 

fatigue des grands efforts ; le trouble et l'inquiétude des âmes 

voile la portée de ce qu'on tente, la hauteur de ce qu'on atta-

que ; ainsi s'expliquent les défaillances de Lucrèce dans le 

dernier siècle de la république, et les plaintes de Lhospital et 

do Pierre P.lhou sur la décadence de tous les grands senti-
mens. 

Ces accusations échappées à la tristesse des caractères gra-

ves et mélancoliques se rencontrent au seuil de toutes les gran-

des époques comme à la fin de toutes les agitations. 

Plus d'une fois de notre temps les symptômes d'un découra-

gement pareil se sont manifestés au milieu des partis. Faut-il 

beaucoup craindre de ces aspirations inquiètes? Présagent-

elles la chiite ou la consolidation du progrès? L'avenir ledira. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que le tableau du passé dans ses 

rapports avec le présent n'est pas fait pour décourager. Par 

quelles luttes en effet, par quels déchiremens, par quels con-

flits, la France n'a-t-elle pas acheté sa place dans l'histoire du 

temps que nous venons de parcourir ? Voyez cette longue liste 

de batailles, de guerres civiles et de trahisons ; François I"' à 

Pavie, Charles IX au balcon du Louvre, les députés de France 

mendiant ouvertement le prix de leur conscience chez Para-

fa .ssadeur d'Espagne, le Béarnais frappé par Jean Châtel, et 

dites si le terme de ces luttes ne vous parait pas douteux ; si 

vous devinez que de tout cela sortiront à la fin un pouvoir 

fort qui grandira encore dans les mains de Richelieu et de 

Louis XIV, une église qui va pouvoir offrir les noms loucbans 

ou splendides d'un Vincent de Paule, d'un Fénélon ou d'un 

Bossuet, après les corruptions honteuses du clergé de la re-

naissance, après les infamies des prêtres de la ligue, — une 

littérature qui, après l'art informe des Valois, tombera à Cor-

neille et à Pascal, en toutes choses l'équilibre établi, le mieux 

réalisé, un pas de plus dans les voies glorieuses où Dieu ne 

s'est jamais lassé de conduire la France. 

promit r étage, qu'elle n'occupait pas 

maire fut prévenu et se rendit chez. Léonie Blanchard, pour 

obtenir d'elle l'aveu de son accouchement. Elle le nia avec 

force et s'étendit sur les propos calomnieux dont elle avait 

été l'objet. 
La justice fit faire une descente dans la maison. Leonie 

persista dans les mêmes dénégations, malgré l'assertion 

des médecins, qui déclarèrent qu'elle était récemment de-

venue mère. 
Le 10 août, le docteur Bodinier reconnut à la maison 

d'arrêt de Dinan Léonie, pour lui avoir donné une consul-

tation sur son état de grossesse. Léonie fit alors des 

aveux. Elle confessa qu'elle était accouchée le 2 août d'un 

enfant dont le cadavre était caché dans un cellier, entre 

deux chevrons d'une toiture de chaume. Le cadavre fut en 

elfet trouvé en cet endroit et confié aux expériences d'hom-

mes de l'art, qui déclarèrent que l'enfant était venu à 

terme, viable, et avait respiré. Il ne portait d'autres traces 

de violences que l'enlèvement de l'épiderme sur une par-

tie de la lèvre supérieure, mais cette excoriation semblait 

indiquer aux hommes spéciaux que la mort avait été cau-

sée par asphyxie. Une main criminelle avait intercepté le 

passage de l'air en comprimant la bouche et les narines. 

L'accusée avoua qu'elle avait eu l'intention de donner la 

mort à son enfant mais qu'elle ignorait la mani'tredontelle 

s'y était prise, quoiqu'elle fût sûre de ne pas l'avoir tué 

de la façon qu'on lui indiquait. 

Quant à Jacques Chevalier, le bruit public le désignait 

comme le père de l'enfant. Sa femme, vieille, infirme et 

presque idiote, ne pouvant donner les soins nécessaires 

pendant l'accouchement, il dut nécessairement en avoir 

connaissance,- il est constant qu'il soigna sa fille jusqu'à la 

fin, et que, depuis longtemps, il la remplaçait dans la be-

sogne intérieure du ménage. L'endroit élevé où le cadavre 

de l'enfant fut trouvé est encore un indice contre Cheva-

lier. Les médecins ont déclaré qu'il n'était pas possible 

qu'une femme, récemment accouchée, eût eu la force de 

cacher le corps à une telle hauteur, et que, d'ailleurs, eût-

elle pu le faire, elle aurait répandu du sang dans les efforts 

qu'elle eût dû faire, et que l'on en eût trouvé des traces. 

Lorsque Chevalier fut arrêté et que son fils alla le visi-

ter, l'accusé lui demanda si l'on n'avait point l'ait de re-

cherches dans le cellier ; et sur la réponse négative qu'il 

reçut, il laissa échapper celte réflexion « qu'on n'avait pas 

encore de doute. » Chevalier a toujours protesté qu'il r.e 

connaissait pas l'état de sa fille, qu'il a été trompé sur cet 

état, et que, dans tous les cas, il n'a eu aucunes relations 

criminelles avec sa belle-fille. 

Celle-ci a également repoussé cette accusation, et a 

même déclaré à l'audience le nom du père de son enfant. 

M. le président, jugeant utile à la manifestation de la vé-

rité la présence de l'individu indiqué par l'accusée, or-

donne qu'il soit assigné pour venir déposer. 

M. Chifolliau, officier de santé à Saint-Pierre-de-Ples-

guen, et qui donnait ordinairement ses soins à la famille 

Chevalier, remarqua l'état de grossesse de Léonie, et lui 

fit part de ses soupçons ; il profita même de l'intimité qui 

régnait entre toute la famille Chevalier et lui pour exami-

ner superficiellement l'accusée; mais celle-ci ne lui répon-

dit que par des dénégations. Le témoin apprend, relative-

mentaux relations qui auraientexistéentre les accusés, que 

Chevalier était très dur envers sa belle-fille, dans la jeu-

nesse de celle-ci ; mais quand elle devint grande, que son 

intelligence fut développée, et qu'elle fut en état de con-

duire la maison, les manières de son beau-père devinrent 

plus douces, et, en général, c'est ce qu'on remarque, dit 

le témoin, dans la conduite de la plupart des beaux-pères. 

Léonie avait été recherchée en mariage par plusieurs 

jeunes gens. Dans une petite ville où, suivant le témoin, 

pas une épingle ne bouge sans qu'on le sache, il y avait 

plusieurs versions sur l'auteur de la grossesse de Léonie, 

attribuée généralement à son beau-père ou à un jeune 

homme qui avait donné des airrhes (arrhes) pour le ma-

riage. M. Chiffoliau ne croit pas que l'état de débilité et 

d'idiotisme dans lequel on disait que la femme de Cheva-

lier était tombée fût aussi grave qu'on le disait. Il pense 

qu'elle était en élat de soigner sa tille en couches , et elle 

lui dit même qu'elle aurait bien élevé son enfant. Quelque 

temps après l'arrestation de son mari et de sa fille, cette 

pauvre femme, ruinée par le chagrin et la fièvre, fit une 

chute dans sa maison et mourut presque immédiatement. 

Ce n'est guère que depuis l'accouchement de Léonie que 

Chevalier fut soupçonné d'être le père de l'enfant, et en-

core ce propos ne circulait-il pas ouvertement. Consulté 

sur le mode de traitement qu'une femme Cauchy, assignée 

comme témoin, avait désigné à l'accusée, traitement qui 

consistait en saignées et en potions où entraient la rhue et 

la sabine, le témoin constate que ce traitement était de 

nature à amener l'avortement de l'accusée. 

L'organe du ministère public adresse à la femme Cauchy 

les plus sévères reproches sur sa conduite. 

M. le docteur Bodinier rend compte d'une visite que lui 

firent Léonie et Chevalier pour le consulter. 11 pense que 

l'un et l'autre savaient ce qu'ils venaient demanderai! 

médecin ; qu'ils voulaient môme le tromper pour en obte-

nir un mode de traitement qui eut déterminé l'avortement. 

Il crut reconnaître que l'individu était le père de la femme 

qui l'accompagnait ; il soupçonna même, à la manière dont 

1 intelligence de la femme semblait soumise à la volonté de 

Chevalier, qu'il existait entre eux d'abominables rela-
tions. 

lui occasionner 

v illes où il a résidé 

Antoine Foulquier est ce même indi 
ividu 

Ho* 
dont le mécanisme ingénieux attestait, en éfL""6 h

°i 

de habileté de la part do son auteur il \ '
 u

»e g^-

pendant que cette curiosité artistitiqueaité.!
îa,

'
ait

 Pas S" 
source de grands bénéfices, car peu do temn

 P
°

Ur lu
i 

rentré chez lut, à Catusse, dans un dénûm
 il|

"'
i

'
s 

complet, et a demandé au vol ce qu'il 

dans le travail, s'il avait voulu ' 

m ** 
aurait i

m
,!>« 

cultés. 

Voici les principaux faits faits de 

mène aujourd'hui devant la Cour • 

I 

'"^^acrerto'ut^ver 

accusation 
W l'a-

joulier d Albi pour lui laire examiner des f
ra

,
 1 

che qu'il disait contenir de l'argent et provenu"!?'
8 de

 i'o-

située dans les environs de cette ville et n
 U

"
e

 ""'ne 

devait avoir été exploitée par les Romains f'
 Selon 

trouvé ■" 

,e 7 juillet dernier, l'accusé s'est présenté i 

lier d'Albi pour lui faire examiner d«. f„„ _
 chez

 «Q bi 
r ' i 

: une grande quantité de médaTnès 'kneiS!
1 f ilV: 

jours après, Eoulquier apportait, en effet a ~'
Tro

's 

joutter, un lingot d'argent qui représentait
 bi

-

d'fflBTjrod 120 francs, etqui était, d'après sesdi
 Valeur 

duit de la fonte de ces médailles. r °cs u,res » le pla-
te bijoutier lui ayant opposé les règlemens

 n
 • i -

fendaient d'acheter de pareilles matières sans en ^ 

l'origine, il fut convenu qu'on appellerait le e.!
00

""
3

'
11

'
6 

de police. iMais ce magistrat conçut des doutes ' ■
 a

'
re 

la sincérité de la singultète explication à l'aide d
er

i
eUXsur 

Eoulquier avait cru pouvoir légitimer la m««5jJ*PeH« 
argent; el il 

18 possession
 f

|» 
ut bien îuspire, car trois tours *J m 

prenait à Albi que l'ég ise de Lavergne, dans la 

de Castelmary (Aveyron), venait d'être dévalisée T""w 

perquisition dans l'auberge où l'accusé avait lo«é ' uT 

y faisait découvrir, cachés sous la paillasse de 
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COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Lebeschu de Champsavin, conseiller. 

Audiences des 12 et 13 novembre. 

IM'AXÏlCIDIi. 

Jacques Chevalier, cabaretier et marchand de bois à 

Saint-Pierre-de-Plesguen, avait épousé une femme plus 

âgée qne lui, et qui avait eu d'un premier mariage une 

M. Kérolier, chirurgien de la prison de Saint-Malo rend 

compte de l'examen qu'il fit de l'état de Léonie, qu'il dé-

clara relever d'une grossesse marquée par tous les symp-

tômes ordinaires. Interrogé sur l'impossibilité où a dû être 

Leonie d aller cacher le corps de son enfant dans un en-

droit eleve et a 1 aide d'une vieille chaise vermoulue M 

Keroherdit qu'on a souvent remarqué, dans les cas d'ac-

couchement et de grossesses clandestines, que les forces 

(les femmes étaient surexcitées au point de leur permettre 

de taire des actes qui sembleraient dépasser leurs forces 

(
Lo jeune homme qui a élé indiqué par Léonie comme lè 

peredesononla .it, et qu'une ordonnance de M le nréi 

dent appelle à témoigner de ce fait, avoua qu'en effet il 

eu des relations avec Léonie, et que ses dernières 
lions sont d une époque voisine de la conception 

Apres un remarquable réquisitoire do M. t'avocatrBé 

ral i\ assabtati, M" Denis et Duvalont présent,, s, - Usiv,--
ment, dans deux plaidoiries pleine. à&iriZSiïd't 
motion, la défense des accuses. 

Le jury, après une longue délibération, a rendu un ver-

un témoignage important. Dans 
la matinée même du jour ou le vol a été commis il
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croisé, sur la route de Catusse à Lavergne, avec une le 

me qui l'a vu descendre sous un pont, et qui a entendu en" 

suite le bruit qu'il faisait en frappant à coups redoublés 

contre un pilier avec un objet dont elle ne pouvait deviner 
la nature. 

Cette femme ayant eu la curiosité, après qu'il se fut re-

tiré, d'aller voir sous le pont ce qu'il avait pu y faire v 

trouva deux morceaux d'uue matière résineuse et noirâtre 

qui a été reconnue pour être un mastic dont les les joailliers 

garnissent lé pied des calices, afin de les rendre plus lourds, 

Eoulquier brisait donc, dans ce moment, les deux ciboires 

qu'il a fondus plus tard dans l'auberge d'Albi, où il a de-

mandé du feu, sous prétexte de faire des expériences sur 
des minerais qu'il avait trouvés. 

Enfin, Foulquier, fabricant de serrures de sûreté, a 

pris, en quelque sorte, le soin de se dénoncer lui-même, 

en laissant dans l'armoire qui contenait les objets volés 

un papier avec ces mots : « Ceci est pour servir de leçon a 

ceux qui ne ferment pas bien les portes. » On a cru y re-

connaître l'écriture de l'accusé. Quoi qu'il en soit, le pu-

blic ne s'y est pas mépris, et dès que le vol et ses circon-

stances furent connus dans la contrée, on n'hésita pas à en 

accuser Foulquier. 

Telles sont les principales charges de l'accusation. 

Dans son interrogatoire, l'accusé persiste à faire valoir 

pour sa défense la fable des médailles trouvées et fondues, 

et, quant aux objets découverts sous la paillasse de son 

lit, il accuse ses ennemis de les y avoir mis pouHe per-

dre. Il se plaint amèrement de ceux qui, selon lui, s'achar-

nent, même au sein de sa famille, à persécuter son 

talent et à discréditer ses inventions, et, à ce propos, ». 

l'avocat du Roi lui demande quelques explications sur ira 

fait qui fît un certain bruit à Rodez, il y a une dizaine d an-

nées. 

11 s'agissait, on peut s'en souvenir, d'une serrure, pré-

tendue à secret, dont les ressorts étaient censés se mouvoir 

au commandement de Eoulquier, son auteur. C'eût ete au-

trefois, à coup sûr, un cas de sorcellerie et de bûcher , 

police de- Rodez, plus humaine que l'ancienne mquisu^ 

n'y vit qu'un jeu qui pouvait devenir dangereux, wc^ 

pour Foulquier, et fit cesser cet abus où la bonne toi 

public avait affaire à deux hommes, dont l'un aurait ae 

tout le prestige, si Foulquier n'avait pas eu la P
reca

tca
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de le soustraire aux regards des assistans, en le taisa ^ 

cher dans une cave au dessous de la salle où il fats» 

exhibition. 

Aux questions de M. l'avocat du Roi sur cette anc ^ 

affaire, l'accusé répond d'abord que tout le secret o ^ 

merveille consistait dans l'emploi de l'aimant p 

sortir et rentrer à volonté le pêne de la serrure. 

M. l'avocat du Roi : Mais vous vous serviez, 

d'un compère. .. » dans 
L'accusé : Un compère? Eh ! sans doute, il y « 

toutes les comédies ; c'élait pour l'instruction du i r ^ 

L'accusé se rassied, visiblement satisfait de 

plication. ,
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Le jury a rendu un verdict affirfliati 
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 • ijviduelle, l'autre collective, rendues au rapport 

«ft Tbil et Tournouer, auditeurs, snr les conclusions 

Je * Igg de M. Hély-d'Oissel, maître des requêtes, com-
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 admission des divers pourvois formés 
Ministre des finances contre les quarante arrêtés 
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éfecture de la Gironde les 15, 
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AGRÉÉS D'AMIENS. 

Conseil d'État, au rapport du M. Lucas, maître des 

Hcs et sur la plaidoirie de M" Hardouin, avocat, a 

i*Jy
 a

ûatrc ordonnances relatives aux agréés de la 
r
i! l'Amiens, MM. Guillain, Buquet, Boutellier et Das-

V
 lie qui confirment la jurisprudence, et refusent d'ad-

^"it'-e le pourvoi du ministre des finances qui demandait 

les défendeurs fussent impesés à la patente en leur 

.Si un arrêtpeut avoir l'autorité de la chose jugée à l'égard 
ue tiers qui n y étaient pas partie ; et si, contenant un excès de 
pouvoirs, il doit être attaqué par Ul recours en cassation ou 
mon par la voie de la tierce opposition? 

C est sur ces deux questions de droit qu'a porté toute la dis-
cussion, et c est mlermiait, que l'honorable rapporteur, M. 
iroplong, a présenté comme une doctrine incontestable, que 
tout arrêt doit être exécuté, mime de la part des tiers, et ne 
petit être légalement attaqué que par le recours en cassation. 

Ur, moi, je l'avoue, je croyais jusqu'ici que le recours en 
cassation, comme l'appel, n'était ouvert qu'aux parties en 
cause, et qu un arrêl ne pouvait jamais être déféré de plan:) à 
ta Uour tle cassation par un tiers. 

Les droits des liers sont garantis par l'article 474 du Code 
(te procédure civile, qui porte : « Une partie peut former tierce 

opposition à un jugement qui préjudicie à ses droits et lors du 

quel ni elle, ni ceux quelle représente n'ont été appelés 

st de principe que le pourvoi en cassation n'est 
la part de ceux a qui la loi donne un autre recours, 

l'opinion de l'honorable rapporteur, soutenue avec 
énergie par M. l'avocat-général de Boissieux, a été pleinement 
consacrée prr l'arrêt de la chambre des requêtes, cl cet arrêt 
décide ainsi en droit : 

« Qu'un arrêt a l'autorité de la chose jugée à l'égard des 
tiers même pour les excès de pouvoir qu'il peut contenir ; 

>> Que, pour faire réformer une pareille décision, les liers 

doivent prendre la voie de la cassation et non celle de la tierce-
opposition. » 

Cette décision est d'autant plus grave qu'on prétend ensuite 
que le pourvoi en cassation n'est pas suspensif eu matière dis-
ciplinaire, ce qui forcerait les avocats à subir avant tout les 
peines disciplinaires les plus illégales et les plus arbitraires, 
alors même que ces peines auraient été prononcées à leur insu 
sans citation et sans défense. 
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MARTIN (de Strasbourg). 
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Stoent l'agence d'affaire. (25 juillet 1847.) 

NS VICINAUX. — PRESTATIONS EN NATURE. DEMANDE 

01
 - EXEMPTION. MAINTIEN PAR LE CONSEIL DE PRÉFEC-

w
 ÉVOCATION PAR LE CONSEIL D'ETAT ET DÉCHARGE. 

PROCÉDURE. 

Le conseil de préfecture ne peut ni confirmer ni réfor-

mer des arrêtés contradictoires rendus par lui, c'est au 

Conseil d'Etat qu'il appartient exclusivement d'en connaî-

tre sur appel. Ainsi doit être réformé comme entaché 

d'excès de pouvoir l'arrêté du conseil de préfecture qui 

réforme un précédent arrêté contradictoire. 

Estrecevable la réclamation formée par un particulier 

imposé au rôle des prestations en nature d'une commune, 

lorsque son recours est formé soit dans les trois mois de 

l'émission des tôles, soit dans le premier trimestre de l'an-

née à laquelle ces rôles sont afférens s'ils ont été publiés 

avant ladite année. 

Lorsqu'une affaire est en état de recevoir jugement, le 

Conseil d'Etat statue au fond sans renvoyer au conseil de 

préfecture dont les décisions sont annulées. 

' Au fond, doit être exempté des rôles des prestations 

en nature d'une commune le particulier qui a quitté cette 

commune avant le commencement de l'année pour la-

quelle on l'a compris dans lesdits rôles. (25 juillet 1847.) 

CONTKIltl'TIONS tlIliECTES. — DEMANDE EN SUPPRESSION DE DOU-

BLE EMPLOI. DÉCHÉANCE. 

Les demandes en suppression de doubles emplois com 

mis dans les rôles des contributions directes, constituent 

des demandes en décharge, et doivent être formées, à pei 

ne de déchéance, dans les trois mois de la publication des 

rôles. (Article 28 de la loi du 21 avril 1832 et 8 de la loi 
du 4 août 1844.) 

Ainsi jugé par annulation d'un arrêté du conseil de pré-

fecture de l'Hérault, qui avait accueilli la réclamation d'un 
sieur Tudès. 

(M. Louyer-Villermay, rapporteur ; M. Hély-d'Oissel, 

commissaire du Roi; 25 juillet 1847. 

CHEMINS VICINAUX. RIGOLE. DOMMAGE AU RIVERAIN. 

TRAVAUX PUBLICS. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Le creusement d'une rigole prescrit par le maire d'une 

commune, pour l'entretien d'un chemin vicinal classé, 

rentre dans la catégorie des travaux publics. En consé-

quence, aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, l'au-

johté administrative est seule compétente pour statuer sur 

la réparation des torts et dommages qui peuvent en résulter 
pour les riverains 

Ainsi jugé au rapport de M. Reverchon, maître des re 

9*1*' Confirmation d'un arrêté de conflit pris le 3 mai 

w4" par le préfet de la Gironde. Affaire de la commune de 

oarsac contre Passerien. M. Hély-d'Oissel, commissaire 

■m lloi. Audience du 16 juillet ; présidence de M. Vivien 
£5 juillet 1847). 

Nous avons rendu compte dans notre bulletin de la 

ambre des requêtes de la décision rendue sur le pourvoi 

sonne par le bâtonnier de l'Ordre des avocats de Condom. 

s nous sommes bornés à énoncer la solution interve 

e, nous réservant de revenir sur cette grave affaire 
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Sougf
 r

8))
-(

l
u

i plaidait pour le bâtonnier demandeur 

fait
S ns

.
 seu

îement remarquer qu'aucune erreur de 

nous

ne
l'
eut

 être imputée à notre rédaction, car, comme 

„
x

 u>110ll
s de le dire, nous n'avons fait que reproduire 

i», 7e" 1
 les propositions de droit et le point de fait 

iwurg)
 l

'
arrêt

'
 Voici la leUrede M

-
 Martin

 (
de Slras

-

En r
 J,0

"
sieur le

 rédacteur, 

Je l'arr ?t'
1
°

rtant
'
 l
'
ans votre

 numéro de ce jour, le sommaire 
des reei *

 Telxdn
 avant-hier par la Cour de cassation (chambre 

•'Ordre d'-'
 S

'"'
 lo

 P°»
r
™'

 de M
"
 Dau

"' ième, bâtonnier de 
re|

if de f
e

^.
avo

.
cals

 deCondoin, vous êtes tombé dans une cr-
rartie d» *' u ' lne parait complètement dénaturer le sens et la 

Vous d 'TWe ll0|> i
"

n
l
)onanle

 décision. 
Présente '

 e
" °"

et
' 1 lle 'f ,ri ' re des avocats de Condom, re 

on; .Par «on bâtonnier, a résisté à l'exécution avatT" "?wmier i a résisté à l'exécution d'un arrêt 
raison la ,

ac
?

î
"

s
 l'autorité de la chose jugée, et que p r cette 

Or, ''
usisl

auce se trouvait doublement répréhensiblo. 
àfcuq jJ?

 aut
°rité de la chose jugée, que vous indiquez com-

En t'ait 'i,001181 '' 113 ' 1 précisément la question à juger. 
Vision

 s
'
e

 .
arr

'
5t

 f'
ar

 !
e
'l

uo1 la
 Cour d'Agen ordonnait que sa 

^
istl

'e du <>
ra

'
t

 .
aaress

ée au bâtonnier et transcrite sur le re-
Ulleiti

S1
<
1
„

r
°"e de '"Ordre, a été rendu le 3 mars 1817, sur 

;
'
e
 trou *T d,t

*'P'hiaire dans laquelle l'Ordre des avocats ne 
nent rn

r
 "" "reoie ni représente : c'est ce qui a été formel-

tio
"
 e

t oar MJ
 ,a dis

''ussion devant la Cour de cassa-
^t arrêt a

 r
?Pl

)0
rleur et par M. l'avocat-général. 

l
?

nil
ier „ aya" 1 été notifié par le procureur-général au bà-

^poniom a J5
,
?

nc
.
tlon (le

 '
e
 Iranscrira, l'Ordre des avocats 

^'niadifini ,lta s"" '"vécuiion, en soutenant qu'une dé1-
''ei ''«''s oui " " pas ''autorité de la chose jugée à l'égard 
!ne

"
l

<H en tant" ''
a,? éié

 P
ariie

>
 el e

" formant subsidiaire-
"t que de besoin, tierce opposition à cette déci-

M. Osmont, candidat de l'opposition, a été élu dé-

puté, au scrutin de ballotage, par le collège extra muros 

de Dieppe, lia réuni 236 voix contre 194, données à M. 
Lebobe. 

— Dans notre numéro du 14 novembre dernier, i.otis 

avons rendu compte de la contestation qui s'est élevée 

entre M. Balary dit Bal lard, artiste dramatique, attaché au 

théâtre du Vaudeville, et M. Lefèvre, directeur de ce 
théâtre. 

Ainsi que nos lecteurs se le rappellent peut-être, deux 

stances sont engagées entre MM. Lefèvre et Ballard ; 

l'une devant le Tribunal civil sur l'assignation de M. Le-

fc\ re , l'autre devant le Tribunal de commerce, sur la de-

mande de M. Ballard. Ces deux instances tendent égale-

ment à faire prononcer la résiliation de l'engagement de 

M. Ballard. Seulement, ce dernier, devant le Tribunal de 

commerce, conclut au paiement d'un dédit de 40,000 fr. 

stipulé pour le cas de résiliation de son traité. 

Dans cette situation et en présence des deux juridictions 

saisies, M. Ballard avait cru devoir se pourvoir devant la 

Cour royale en règlement de juges ; mais la Cour, consi-

dérant que le Tribunal civil et le Tribunal de commerce 

n'avaient point prononcé sur leur compétence, et qu'il ne 

pouvait par conséquent y avoir lieu à règlement déjuges, 

a débouté le sieur Ballard de sa demande. 

Aujourd'hui l'affaire pendante devant la juridiction ci-

vile a été appelée à l'audience de la 3" chambre, et le Tri-

bunal a eu a se prononcer sur la question de compélence. 

M° Cochery, avocat de M. Ballard, a soutenu l'incom-

pétence du Tribunal ; il a exposé que M. Ballard a été en-

gagé en 1843 par M. Ancelot, en qualité d'artiste drama-

tique, et aussi surtout pour remplir les fonctions d'inspec-

teur du matériel au théâtre du Vaudeville, moyennant 

5,000 fr. par an d'appointemens. Ces attributions, M. Bal-

lard a continué à les exercer sous les directions successi-

ves de MM. Cogniard, Pilté, Lockroi, jusqu'à celle de M. 

Lefèvre, qui prétend aujourd'hui faire résilier l'engage-

ment de M. Ballard, en se fondant sur ce que ce dernier 

aurait négligé de remplir les fonctions d'inspecteur du ma-

tériel du théâtre. L'avocat, prenant en considération cette 

dernière qualification donnée à son client dons son traité, 

a soutenu que c'était surtout comme inspecteur qu'il avait 

été engagé, et que cette qualité et celle de son adversaire, 

directeur du Vaudeville, donnaient à la contestation un ca-

ractère essentiellement commercial. 

M' Rivière, avocat de M. Lefèvre, a prétendu que le 

sieur Ballard avait été engagé par M. Ancelot, comme 

artiste dramatique et pour remplir les rôles de deuxième 

ou troisième jeune premier ; que si, par une clause parti-

culière, il avait été chargé des fonctions d'inspecteur du 

matériel, ce n'étaient là que des attributions accessoires, 

accessoirement données, et qui ne faisaient pas disparaî-

treda qualité principale d'artiste dramatique, en considé-

ration de laquelle le traité avait été fait. L'avocat soutenait, 

en conséquence, que M. Ballard étant défendeur, la juri-

diction civile était la seule compétente et qui pût être légi-

timement saisie de la contestation. 

Le Tribunal, présidé par M. Pinondel, considérant que 

la compétence se détermine par la qualification des parties; 

que M. Ballard a surtout et principalement traité en qua-

lité d'artiste dramatique; qu'un artiste dramatique n'étant 

ni le commis ni le facteur du directeur, ne peut être con-

sidéré comme un commerçant, a débouté le sieur Ballard 

de sa fin de non recevoir, s'est déclaré compétent et a re-

mis à huitaine pour juger sur le fond de la contestation. 

— Ce matin, à dix heures, l'audience de la Cour d'assi-

ses a été reprise dans l'affaire Thibert. M. le président a 

demandé aux accusés s'ils avaient quelque chose à ajouter 

à leur défense. Les uns ont protesté de nouveau de leur 

innocence, les avocats ont réclamé de nouveau l'indulgen-

ce du jury, et M. le président a prononcé la clôture de ces 

longs et pénibles débats. 

Le résumé remarquable des audiences précédentes fait 

par M. le président a duré près de trois heures, malgré 

Tordre et la méthode que ce magistrat a apportés dans 

l'accomplissement de celte tâche dilfici'e. U était impossi-

ble de faire en moins de temps un tableau aussi complet, 

aussi clair, de la position respective des 59 accusés qui ont 

figuré dans ce procès, et de rappeler avec plus d'impar-

tialité tout ce qui a été dit pour ou contre chacun d'eux. 

A deux heures on a commencé la lecture de près de 

1 ,700 questions qui sont soumises au jury. Cette lecture a 

duré jusqu'à 4 heures moins un quart. 

Le jury est entré ensuite en délibération. Son verdict 

sera proclamée qu'à une heure fort avancée de la nuit. 

Nous le ferons connaître dans notre numéro de demain. 

flans une maison de la rue de Lalour-d'Auvergne. » Ne 

tire rien, disait le portier à sa femme; nous nous appelons 

pas Pipelet, je n'ai même jamais connu personne de ce 

nom; si ces Messieurs ne savent pas notre nom, ils n'ont 

pas besoin de nous appeler Pipelet pour avoir le cordon. » 

Messieurs, dit la portière aux jeunes gens, nous nous 

appelons Bangois, et pas Pipelet; si vous voulez nous ap-

peler par notre nom, en mettant Monsieur devant, on 

vous ouvrira la porte. « Tire le cordon, Pipelet; Pipelet, 

lire le cordon ; Pipelet n'a jamais été un Monsieur, c'est 

un portier, un vieux portier, et sa femme une vieille por-

tière; le cordon, Pipelet! » 

Les époux Rangois se seraient cru déshonorés de ré-

pondre à de pareilles injonctions. Le mari aima; nîieux se 

lever en tapinois, saisir une tringle en fer et tomber _ sui-

tes jeunes gens, pendant que sa femme, un balai à la 

main, les prenait en flanc et les obligeait à une retraite 

précipitée. Cependant ceux-ci se rallient, font bonne con-

tenance. « Charge-toi du Pipelet, dit l'un, moi je me 

charge de son épouse. » Et alors, assaillans el assaillis de 

frapper dans l'ombre, de donner et de recevoir du balai, 

d'échanger coups de pied et coups de poing, qui, le len-

demain, selon l'avis des médecins, se partageaient ainsi : 

Joseph Daton, un coup de tringle entamant l'épiderme de 

la quatrième côte, région du cœur; René Beaudit, rien ; la 

portière, une fausse couche et une surdité à l'oreille droi-

te ; le portier, rien. 

Sur la plainte réciproque des parties, le Tribuna
1
 cor-

rectionnel avait aujourd'hui à découvrir la vérité. Voici 

comme les témoins lui viennent en aide. 

Un marchand de vins : Je n'ai rien vu, mais c'est les 

jeûnes gens qui ont tort. 

M. le président : Pourquoi? 

Le marchand de vins : Parce que ces messieurs jouaient 

de la flûte à des minuit passé chez M"" Renaud, qui se 

donne des tons et ne paye personne. 

Une dame : Ce sont les portiers qui ont tort. 

M. le président : Avez-vous vu la scène? 

La darne : Non, Monsieur, je dormais, et ce ne m'a pas 

même réveillée. 

M. le président : Comment alors pouvez-vous savoir 

qui a tort ? 

La dame : Parce que les portiers sont des grossiers et 

manans envers tous les locataires, de ce que je n'ai pas 

voulu leur donner 50 centimes en revenant du spectacle ; 

de plus, ils ont toujours un oignon qui avance d'une de-

mi-heure. 

Les parts ainsi réglées, la portière a été renvoyée de la 

plainte; son mari a été condamné à 16 fr. d'amende; 

Beaudit en sera pour 50 fr. ; Daton pour 16, et tous deux 

solidairement auront à payer aux époux Rangois 50 fr. 

de dommages-intérêts. Voilà un mystère de Paris qui coû-

tera cher aux contempteurs des Pipelet. 

— Ce pauvre M. Cherrié a fait un triste apprentissage 

du doux nœud d'hyménée. Après deux ans de l'union la 

moins douce possible, sa chère moitié lui a flanqué, dit-il, 

cinq coups de couteau, tous bien appliqués et qui n'au-

raient pas mieux demandé que d'expédier M. Cherrié pour 

l'autre monde. Mais, malgré sa bonne intention, M"" Cher-

rié n'a pu envoyer son mari que pour quinze jours à l'hô-

pital. 

M. Cherrié u'eti a pas moins trouvé le procédé un peu 

leste de la part d'une femme qui lui avait juré obéissance 

de par l'article 213, et il a porté plainte contre sa tendre 

épouse devant la police correctionnelle, où elle se dispense 

de comparaître Le Tribunal donne défaut contre elle. 

M. Cherrié est appelé à formuler sa plainte. 

A peine si nous avions eu le temps de savoir si nous 

pourrions corder ensemble, ma femme et moi, dit cet in-

fortuné mari, que déjà mon épouse me détestait et me 

plantait là. An bout de six mois elle revint à la maison, 

vu qu'elle avait mangé tous ses effets. Je la repris, je la 

remplumai de chemises, bas, jupons et tout, puis, quand 

elle fut bien requinquée elle me replanta là de nouveau. 

Je parvins à savoir qu'elle s'était retirée à la barrière des 

Fourneaux, chez un Monsieur seul. Je me décidai à faire 

le guet, et j'allai un soir m'installer en face de -a maison 

qu'on m'avait indiquée. Je restai là toute la nuit, Monsieur 

le président, toute la nuit, par une pluie battante ! Enfin, 

à sept heures du matin je vis ma femme sortir. Je m'ap-

prochai d'elle et je la sommai de me suivre, au nom du 

devoir, de l'hymen, de l'amour et de la gendarmerie, dont 

je la menaçai en cas de refus. -

Elle vint avec moi. Comme j'étais trempé, que je 

grelottais le froid et que je mourais de faim, j'entrai chez 

un marchand de vins pour prendre un bouillon. Pendant 

que je me restaurais, ma femme qui n'est pas hargneuse 

qu'avec moi, se prit de querelle avec un individu qui bu-

vait à côté de nous. Je pris la défense de ma femme, et je 

me donnai une peignée avec cet individu. Ma femme pro-

fita de ce moment pour se sauver. Celte fois, je fus quinze 

mois sans la revoir. Enfin je la rencontrai et je la remme-

nai à la maison. Deux jours après, sur une observation 

que je lui fis, elle saisit un couteau, s'élança sur moi et 

m'en porta cinq coups avant que j'aie eu le temps de dire 
ouf!... 

M. le président : Où avez-vous été blessé? 

Le plaignant : Dans le côté... un peu plus haut ça at-

trapait le cœur... J'ai été quinze jours à l'hôpital, pas 

moins... Aussi, allez, si vous me voyez maintenant courir 

après ma femme, vous pouvez bien me condamner à mort, 
à perpétuité, 

Le Tribunal condamne la femme Cherrié, par défaut, à 
six mois d'emprisonnement. 

— Gourdon, vitrier ambulant, est prévenu de vol. Cet 

industriel avait trouvé un excellent moyen d'augmenter ses 

bénéfices ; ce moyen était bien simple : il consistait à vo-

ler les vitres qu'il était chargé déposer. Ainsi, un jour du 

mois dernier, on appelle Gourdon pour qu'il ait à remettre 

un carreau qu'un domestique venait de casser. 11 prend la 

mesure du châssis, et cherche en vain dans son assorti-

ment un carreau de cette dimension ; il n'en avait pas d'as-

sez grand. Il fait part de son embarras au domestique, en 

lui disant qu'il va chercher un verre de la taille voulue et 
qu'il va revenir. Près d 

— Encore un nouvel exemple des soins éclaires que les 

nourrices donnent aux enfans qui leur sont cont.es et de 

la certitude surtout des renseignemens qu elles lourms-

Sent aux parens sur le compte des malheureux nourris-

sons. , . 
Cette fois encore, la femme Buisson, 1 une de ces mer-

cenaires éhontées, vient rendre compte de sa conclui e au 

Tribunal de police correctionnelle, devant lequel elle est 

traduite sous la prévention d'escroquerie. 

Au mois de mars dernier, les époux Garcin lui remirent 

leur petite fille, âgée de trois mois tout au plus, et que 

celte nourrice septuagénaire s'était chargée d élever au 

biberon. Elle avait emmené la petite dans son village, 

assez éloigné de Paris, et tous les mois, elle ne manquait 

pas de venir toucher son salaire de 15 fr., sans oublier le 

tribut accessoire mais obligé du sucre et du savon. 

«Comment va notre petite? lui demandaient-ils. — A 

merveille — Vient-elle bien?— Comme un champignon. 

— Quel bonheur! - Et à propos de cela, elle grandit 

tant qu'il faudrait me donner d'autres langes et d'autres 

bonnets, car elle ne peut plus tenir dans ceux que j'ai em-

portés. J'allais encore oublier des bottines ; ses pieds se 

développent d'une manière extraordinaire.» 

Les parens enchantés s'empressaient de donner à la 

nourrice tout ce qu'elle exigeait. 

Quatre mois se passèrent ainsi. Cependant, vers la fin 

d'août, les parens ne voyant pas venir chez eux la femme 

Buisson, conçurent quelques inquiétudes; ils écrivirent au 

maire de la commune pour savoir des nouvelles de^ leur 

chère enfant, qui venait si bien et qui grandissait à vue 

d'œil; courrier par courrier le maire leur répondit que 

leur pauvre petite fille était morte depuis le mois de mars 

dernier, quinze jours à peine après son arrivée dans la 

maison de la femme Buisson. 

Désolés de leur perte, et indignés surtout des miséra-

bles mensonges qu'elle leur avait faits, ces pauvres gens 

firent tout ce qu'ils purent pour retrouver ses traces, et 

parvinrent enfin à la retrouver dans Paris, où elle venait 

encore chercher les mois d'autres enfans confiés à sa 

garde. 

Elle fut amenée devant le commissaire de police, tâcha 

d'expliquer son inexplicable conduite par les plus pitoya-

bles raisons, et comparaît enfin devant la huitième chambre, 

où elle avoue n'avoir escroqué ces quatre mois de soins, 

que pour se rattraper des pertes que lui faisaient éprouver 

d'autres parens dont elle ne pouvait obtenir de l'argent. 

M. l'avocat du Roi Mongis flétrit, comme elle le mérite, 

une pareille escroquerie, et le Tribunal condamne la femme 

Buisson à un mois de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle est saisi d'un 

délit d'escroquerie en matière de pesage, qui ne peut man-

quer d'intéresser au plus haut point la classe des petits 

consommateurs. 

Le nommé Noël est employé au service du sieur Lasse-

ray, boucher, occupant une place au marché à la viande 

de la rue des Prouvaires. Le 10 septembre dernier, l'ins-

pecteur du marché remarqua que Noël mettait dans lo 

panier d'une acheteuse un morceau de viande, dont le 

e là se trouvait une boutique en 

térieur de laquelle il n'y avait per-
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c«»d arrêt présentait donc à décider 

la Cour d'Agen a re-
lierce opposition, et a pro-

suspension contre le bàion-

— Pendant que l'affaire Thibert occupe, au-delà du 

terme de la session pendant laquelle elle devait être jugée, 

le local ordinaire de la Cour d'assises, M. le onseiller de 

Malleville a ouvert la session de la deuxième quinzaine de 

novembre dans le local des appels correctionnels. Aujour-

d'hui le jury de cette session a eu à s'occuper d 'une af-

faire d'infanticide, dans laquelle l'accusation a été foi niel-

lément abandonnée par M. l'avocat-général de Boyer. 

Demain la Cour d'assises siégera dans le même local, 

pour donner le temps d'enlever les constructions laites 

dans la salle ordinaire pour les débats tic l'affaire Thibert. 

— « Pipelet, tire le cordon ; tire le cordon, Pipelet ! » 

Ainsi criaient à minuit et demi, devant la loge des por-

tiers, deux jeunes gens qui venaient de passer la soirée 

réparation et dans l'intérieur 

sonne. Les vitres de la devanture de cette boutique étaient 

de la plus grande dimension. Gourdon s'approche de cette 

devanture, saisit son diamant, et, en un instant, la vitre 

habilement coupée, est-en possession du vitrier. 

Malheureusement pour l'inventeur de cet ingénieux pro-

cédé, un sergent de ville avait vu le tour d'escamotage de 

Gourdon, et, au moment où il s'éloignait pour faire usage 

de la vitre, il lui mit la main sur le collet, et la suite de 

l'aventure fut un renvoi en police correctionnelle. 

Gourdon ne pouvait guère nier le fait ; il s'excuse en 

disant qu'il aurait remis le lendemain le carreau qu'il ve-

nait d'enlever à la boutique. 

M. le président : Pourquoi l'avez-vous enlevé ? 

Le prévenu : Le domestique qui m'avait chargé de re-

mettre un carreau était très pressé; il faisait froid, et il 

m'avait dit que si je ne revenais pas dans un quart-d'heu-

re, il le faisait remettre par un autre. Comme je demeure 

fort loin, j'aurais perdu ce petit bénéfice, et alors j'ai eu 

l'idée d'emprunter un carreau à une boutique voisine ; 

cette boutique n'était pas achevée : elle pouvait bien se 

passer d'un carreau pendant vingt-quatre heures. 

Le Tribunal condamne Gourdon à un mois d'ompiïson-
nement. 

poids, accusé fout hau t par lui (1 kilogramme 500 gram-

mes), n'était ras en harmonie avec celui du plateau de la 

balance (1 kil. 12 hecto.). Il signala cette différence, et fit 

immédiatement repeser la viande, qui ne comportait que 

le poids indiqué dans le plateau. 

En conséquence, sont cités devant le Tribunal de police 

correctionnelle, le nommé Noël, comme prévenu principal, 

et Lasseray, comme civilement responsable du délit imputé 

à son préposé. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« En ce qui touche la prévention d'escroquerie ; 
>> Attendu qu'il ne résulte pas des débats qu'aucune ma-

noeuvre frauduleuse ait été employée par l'inculpé ponr obtenir 
le prix de la viande qu'il avait vendue, renvoie Noël sur ce 
chef ; 

» En ce qui touche la qualification de cet acte comme vente 
à faux poids ; 

« Attendu qu'il est établi par les débats que l'inculpé dans 
la vente de la viande par lui faite, s'est servi de poids exacts 
el de mesures légales; qu'ainsi l'article 423 ne saurait être ap-
plicable ; mais, attendu qu'en se faisant payer 1 kilogramme 
500 grammes de viande, en ne livrant que 1 kilogramme 200 
grammes, l'inculpé a commis le délit de filouterie ; 

» Condamne Noël à 3 jours de prison, et solidairement aux 
dépens avec Lasseray, civilement responsable. » 

Le Tribunal s'est montré sévère, ajoute M. le président, 

parce qu'il faut absolument que les consommateurs, et les 

plus nécessiteux surtout, obtiennent le poids des marchan-
dises qu'on leur fait payer. 

— Samedi dernier, sur les sept heures et demie du soir, 

des cris : « A l'assassin ! arrêtez ! arrêtez! » retentissaient 

dans l'établissement des bains d'Aligre, situé rue Saint-

Honoré. Au moment où les voisins accouraient, un individu 

brisait le vitrail de la porte d'entrée, s'échappait tête nue 

par la rue Bailleul, gagnait la rue Chilpéric, en renversant 

un maçon qui, attiré par les cris des passans, essayait de 

lui barrer le passage et disparaissait clans l'impasse dit de 

la Treille, qui avoisine l'église Saint-Germain-l'Auxerrois. 

Pendant ce temps, le commissaire de police, averti, se 

rendait sur les lieux, et trouvait, livrée aux soins d'un 

médecin, une jeune femme couverte de sang et défigurée 

par une horrible blessure qui lui avait enlevé la partie 
charnue du nez. 

Voici ce qui s'était passé : M"' e C..., qui habitait Ver-

sailles, où son mari exerçait la profession de marchand 

quincaillier rue de la Paroisse, avait formé contre lui une 

demande en séparation de corps, par suile do mauvais 

traitenn ns. Ce dernier avait été déclaré en faillite, et un 

mandat d'arrêt avait été décerné contre lui. Mère de trois 

enfans, à peine âgée de vingt-quatre ans, M"" C... avait 

cherché un refuge à Paris, au sein de sa famille ; elle te-

nait aux bains d'Aligre le bureau de recettes. C... avait dé-

couvert l'asile de la jeune femme, et il était venu la me-

nacer do lui faire un mauvais parti si elle continuait 

ses poursuites. M"" C... avait néanmoins persévéré. 

Samedi dernier, à l'heure que nous venons d'indiquer^ 

C... se présente au bureau, et, sans dire un mot, se jette 

sur sa femme, lui étreint les deux bras, la renverse sur la 

banquette , la malheureuse se jette sur la sonnette qu'elle 

agite violemment, et pousso des cris perçans. A ce mo-

ment C... la saisit à la figure avec ses dents, lui arracha 

la moitié du nez, et fuit précipitamment, en laissant sur 

les Jieux son chapeau et son mouchoir. Ce misérable n'a 

pu être arrêté: cependant il a été vu depuis à Paris et à 

Versailles. Une plainte a été aussitôt déposée au parquet. 

— Bernard, qui s'était rendu coupable, il y a deux ans 

de complicité avec son homonyme Levy-Bernart de vols 

de portefeuilles et d'actions, méfaits qui avaient 'répandu 

pendant quelque temps l'inquiétude parmi les spéculateurs 

tle la Bourse, a été arrêté de nouveau à Versailles, ainsi que 

nous l'avons annoncé jeudi dernier. Des mandats décernés 

contre lui tant à Lyon qu'à Paris, lui ont été signifiés et ce 

matm, il a été extrait delà maison dejustice du chefliou de 

Seinc-et-Oise, pour être amené à Paris et s'y voir mettre 

en présence dos différons joailliers auxquels il aurait sui-

vant l'inculpation, volé des diamans, des pierres 'pré-
cieuses. * 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 15 novembre. — Le paque-

bot a voiles le Stephen-fVithney, parti de New-York le 
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18 octobre, en destination pour Liverpool, a fait naufrage 

et péri corps et biens le 10 novembre sur les écueils de 

Pile do YVestCalf, près de la côte d'Irlande. 

11 y avait à bord, indépendamment d'une assez riche 

cargaison, 110 personnes, tant passagers que matelots ; 

91 ont péri, savoir : 76 passagers, le capitaine Possham 

et 14 hommes d'équipage. On compte parmi les victimes 

•20 femmes et 3 enfans; 19 individus seulement ont pu être 

sauvés. 

Les passagers de la cabine étaient M"" Thom, anglaise; 

M. Roberts, négociant de New-York; M. Mac-Cabe, amé-

ricain; le docteur Sweeny, irlandais; M. Fudge, du pays 

de dalles; et M. Robinson, de Liverpool. 

— PAVS DE CALI.ES (Biidgend), 12 novembre. — La 

partie méridionale du comté de (ilamorghan dans la prin-

cipauté de Galles, et qui a Curdtff pour chef-lieu, est d'une 

fertilité extraordinaire. Oti l'a surnommée le Jardin de la 

Grande-Bretagne. Il n'en est pas de même de la partie sep-

tentrionale qui est montueuso et remplie de mines de fer 

et de plomb ; ses habitans ont des mœurs âpres et féro-

ces. Cependant les grands crimes sont rares dans cette 

contrée : ou n'a donc pas appris sans ctonnement l'événe-

ment qui s'est passé jeudi dernier près de Bridgend. 

M. Charles Bowring, maître de forges, était allé toucher 

à la banque de cette ville une somme de 670 livres ster-

ling en or, 60 livres sterling en argent et 270 en bank-no-

tes (en tout 1,000 livres sterling ou 25,000 francs) pour le 

paiement de ses nombreux ouvriers pendant la semaine. 

Son frère, M. le docteur Bowring, membre du Parlement, 

raccompagnait dans la gigne ou carriole qui le ramenait à 

sa forge. Tout à coup ils furent assaillis par deux brigands 

qui leur mirent à chacun sous la gorge un pistolet d'arçon 

armé et prêt à faire feu, en disant : « Votre argent ou vous 

êtes morts. » 

Le docteur offrit sa bourse, on la repoussa avec dédain 

C'était aux mille livres sterling qu'on en voulait, et les 

deux frères se virent contraints à livrer cette proie renfer-

mée dans deux sacs. Les voleurs s'éloignèrent sans faire 

de mal aux voyageurs, mais après avoir tué le cheval d'un 

coup de pistolet, alin de les empêcher de continuer leur 

route autrement qu'à pied. 

Cependant MM. Bowring retournèrent à Bridgend, et 

■ donnèrent un signalement si exact des malfaiteurs qu'ils 

furent arrêtés le même jour avant quatre heures du soir. 

Ce n'étaient 'pas des Gallois, mais deux Irlandais, Richard 

Mahoney et John fcloyd, anciennement employés dans les 

forges de M. Bowring et chassés comme mauvais sujets. 

Ils connaissaient parfaitement les habitudes du chef, qui 

avait coutume de se rendre tous les jeudis à Bridgend alin 

de retirer de la banque, sur les fonds qu'il y avait en 

compte courant, ce qu'il lui fallait pour payer ses dépen-
ses hebdomadaires. 

Mahoney et Lloyd, amenés devant les magistrats de 

Bridgend, ont été parfaitement reconnus par MM. Bowring. 

Le docteur a terminé ainsi sa déposition : Je saisis avec 

empressement l'occasion d'adresser mes sincères remer-

ciemens aux habitans de ce comté. Tous, sans distinction 

de rang et de fortune, ont apporté le plus grand zèle pour 

la découverte et l'arrestation des coupables, qu'ils sont 
parvenus à saisir avec leur butin. 

Les magistrats, présidés par M. le vicomte Adare, ont 

renvoyé les inculpés devant les prochaines assises séant à 
CardUf. 

—La compagnie des Docks d'Ablon-sur-Seine, eréée dans le 
but de livrer des vins en nature, a clos, le '.11 août dernier, 
ses opérations de l'exercice 1846-1847. Les comptes mis sous 
les yeux du comité de surveillance, ont présenté les résultats 
soivans : 

Premier semestre d'intérêt payé le I rr mars 1N47 
de 100 francs. 

2* id. le I e* septembre 184,7, id. 
Dividende à répartir le 31 décembre prochain, 

en raison des bénéfices nets, réalisés pendant 
ledit exercice. 

par action 
2 IV. 50 c. 
« 30 

3 

SPECTACLES DU lS.NOVEMHIti:. 

OPÉRA. — . • .• 

FRANÇAIS. — Les Aristocraties. . 
OPÉRA COMIQUE . - Le. Mousquetaires de la Reine. 

ITALIENS. — Don Giovanni. 
ODÉOX. — La Couronne de France. 
OBÉRA-NATIONAL. — Aline, reine de Coleonde. 

VAUDEVILLE. — Une Jeune Vieillesse. 
VARIÉTÉS . —Mathias l'invalide, ltoquelmetie 

GVMNASE. — U Déesse, les Malheurs, le Réveil du Lion. 
PALAIS-KOVAL. — Jacques-le-Fatalisle. 

GAITÉ. — Martin et Bamhoche. 
AMBIGU. — Les Paysans. 
DIORAMA . — Boni. li .-iNouv., 20. Vue de Chine; Fêle des Lantern. 

L'adjudicaliou aura lieu le samedi 20 n». , 
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Pour le premier lot, h la somme de 5 (MA. 

Pour le second, à celle de l ,.r,oo IV ' ' "ulr -, et 

1,600 ' 

WBTM riS i l.ï&ittOUIiilKIlIfl*». 

ACTBISMCE BIS CBIÉES 

Pari 

Total pour l'année, 8 3/4 2/00 0/0, ou par ac-
tion de 100 francs. 8 77 
La compagnie a ouvert des entrepots à Paris, à Londres, à 

Bruxelles, et dans plusieurs autres villes du Nord, eu France 
et à l'étranger. 

En raison de ces nouveaux débouchés, la compagnie émet-
tra encore 5,000 actions de 100 francs, au pair. 

La soc;été est administrée par MM. Chollet et P.o tsse, an-
ciens négocians, propriétaires de plus de la moitié un capital 
so ial. 

Le siège social est à Paris, rue Saint-Fiacre, 13, où les de-
mandes d'actions doivent être adressées. 

— Le second volume de {'Histoire de la Hé valut km, par M, 
Michelet, que l'on annonce, contient l'histoire de la Fraternité 
française en 90, c'est-à-dire des Fédérations centrales, urbai-
nes et rurales de cette grande année d'espérance ; l'éruption 
des guerres civiles du Midi ; l'organisation des sociétés patrio-
tiques, Jacobins, Cordeliers, etc.; la mort de Mirabeau; la 
luite de Varennes, etc. 

— Les deux premiers volumes de VHistnire des mœurs et 
delà vie privée en France, par M. E. de La BédoHière, sont 
en vente chez, l'éditeur Leçon, rue du Bouloi, 10. L'auteur a 
justifié son litre par de savantes recherches. Il nous montre 
l'esprit de chaque siècle, la moralité, les croyances, les re-
pas, habitations, costumes, spec.acles, amusemens, chasses, 
ameublemens, monnaies, etc., enlin la civilisation tout entière, 
dans son ensemble et dans ses plus minutieux détails. 

i HHklUCi^ Vente»» folle-enchère, en l'audience des Md-— ni ftl"" iiiiiuobilicresiju Tribunal civil de la Seine, 

le jeudi 25 novembre . . ■ , ■ 
D'eue Maison et dépendances sise à Vaugirard, barrière et boulevard 

des Fourneaux, 1. 
Mise à prix, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Grandjean, avoué poursuivant, rue des Eossis-Saint-Germiin-

l'Auxerrnis, 20 ; 
2° A M 5 Mouillefarine, avoué, rué Montmartre, 164 ; 
3° A M' l'araientier, uvou ':, rua llauteville, I. (6546) 

Paris ' ÂïQAîî Etude de M« VKîlER, avoué à, Paris, quai Vol-
 iAlol/fl laire, 15. — Vente sur lie. t.xtion entre majeurs, 

après baissi de mise à prix, le mercredi I" décembre 1847, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil, au Palais-de-Justice, à Paris, une 
heure de relevée, 

D'une Maison, sise à Grenelle, près Paris, rue Javi Ile, 1 , d'une con-
tenance superlicielle de tiifi mètres. 

Sur la mise à prix réduite à 3,500 fr. 
S'adresser pour les censé gnemens i 

I» A M* Vigier, avoué poursuivant, demeurant à Paris, quai Vol-
taire, 15 ; 

2° A M* Pierre!, avoué, demeurant à l'ar's, rue de la Monnaie, 11; 
o° A M" Devani, avo H':, demeurant à Paris, rue St-Germain-l'Auxcr-

rois, 86, 
4° A M" Louslauneàu, avor.é, demeurant à Paris, rue Saint-IIonoré, 

2!)l. (6518) 

2 MAISONS i MONTRODGE "fe 
avjué, rue ■ e, lions-Ent'ans, 21, —-Vente sur licilalion, en l'audience 
d' s criées du Tribunal civil de la Seine, à Paris, une heure ce re-
levée, 

En deux lots : 

1° D'une Maison, sise à Monlrouge, grande Rue, 58, d'un produit 
d'environ 810 IV. 

2° D'une autre Maison, sise également à Moutrouge, grande Bue, 
31, d'un pro luit d'environ 23 ) IV. 

S'adresser pour les renseignement • Total, 

!• A M' Migeon, uvoué poursuivant déno • '^fr"* 

hier do charges, nie des Bont-Enfani 21 • ■ "-'une,, 
ï° A M* KielTer, avoué présent h la venta du 

3« A M" Leroux, notaire, rue de Gren,.u,'
r
J

le Ghr
'8linp , ** 

CHAMBRES ET ÉTUDES nsiaT""  * 

1"' ACTIONS DE JOMNAUX S-, 
is, rue Sainte-Arme, 18. —Vente .„ A LA|

tl)
'
k
 * P

F i"<™ oïlr.tni ci ,i ' avo„-
Par 

risseur, en l'étude et par le ministère 'd 
ris, rue Sainte-Anne, 18. 

En quatre lots : 
1» De deux demi-parts, formant 1, 

notairj."'^. 

l- ue ue .n tn'.iiii-|i»ii it>, i.uiiiaill le vutal ci 

et fonds social du journal périodique LA HEMS ' Ue |
a

. 
«ociélé esta l'aris, rue Mouluiaitie, m. L."m. .

 do;
'

1
 le su„. 

posant chacune un ol; 

relevée. 

2« Deux actions du journal L« DBOIT , dont le •■
 c

oai. 

des Orfèvre», 40, composant aussi deux 'lots
 osl

 « Pa ■ 
L'adjudication aura lieu le samedi 27 novembre loi-

' '•'*» une u „ 
Mises à prix • "H 

Pour le I" lot, 
Pour le 2* lot, 
Pour le 3' lot, 
Pour le 4 e lot. 

S'adresser pour le» rims-igncniens : 
1» A M« Pelard, avoué, demeurant à Paris 

2° A M'' Coudchaux, notaire, demeurant à PaH.
ï
"

>t
*"

Afl
'l« n 

18. ''■ ««e Saîj«tL!?j 

2l "r' ( '!l Iran, 

i .oao 
1 ,000 

Paris 
(0&! 

"J^iaj 

- MAISON r^tpo
Tl
^:^n?^^ 

cembre 1847, a midi,
 1 e,1<

> le mardi u 

L'n'e maison, sise a Paris, quai de la Mégisserie 44 
Produit, " ' ' • ' 
Mise à prix, „

t
> '"0 r. 

S'adresser audit M« Potier, rue Richelieu, 47 Lis
 000 

(«il» 
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PAF1EE D'ALBESPETRES. ?S?«ï 
de province et de l'étranger, pour entretenir $»m 

douleur, LES TÉSICÂTOÎKES. 
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LE DEUXIÈME VOLUME 
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Chez CHAMEKOT, Libraire-Editeur, rue du Jardinet, n. 13. — PBïX : 6 FBAKCS 

ISTOIBE 
DES 

MffilS Eï DE LA VIE PRIVE! 
mm, jiiîiis. 

Physionomie de chaque époque depuis l'origine de la Monarchie jusqu'à nos jours; par E. DE LA BEDOLLILBE, ouvrage complétant toutes les 
INSTITUTIONS 

histoires de France. 6 v. in-8. 6 f. Le 2' v. esten vente.—V. LECOU, éd., r. du Boulot, 10. 
Convocation u'Artionnalrei*. 

Compagnie générale du Magasinage public à Paris. 
MM. les actionnaires de la Compagnie générale du Ma-

gasinage public, établie a Paris, rue de l'Entrepôt du Ma-
rais, 6, sous la raison sociale G. PU i'OD et C'. sont pré-
venus qu,! l'assembléé générale annuelle prescrite par l'ar-
ticle 26 des statuts, aura lieu le dimanche 5 décemlre 
prochain, à midi précis, rue dis Marais-Saint-Martin, 38 
l)is, faute d'un local suffisant au siège de la société. 

Les porteurs d'au moins trois actions y seront admis 
f uc la présentation de leurs litres. 

AVIS. 
Choix de bonnes associations, prêts d'argent, locations, 

■ventes de propriétés, fonds, charges et brevets; à l'A-
gence immobilière de M. GÉiNTE, receveur de rentes, à 
Paris, rue du Poneeau, 26. 

INSTANTANE 

On Uoirn. l'Iiarlton «le terre et Coke. 

PYROGÈNES ET PYROPHILES. 
Fabrique et Dépôt, rue POLIVEAU, 9. — 1 fr. 50 le cent. 

PliOBÏSJCTIOX I>K 'S'ÎTÎlESj. 

M. P. MONC1NY, demeurant à Paris, pue Hameau, P, 

commissaire à l'exécution du concordat obtenu de s, ï 

créanciers le 9 avril dernier par le sieur André GAKTAL, 
marchand de vin, ayant demeuré rue Saint-Paul, 8, ho-
mologué le 5 mai suivant, enregistré ; 

Invite lis créanciers qui n'auraient pas produit leurs 
tilus à la taiilitedudit sieur Canal, ou qui n'auraient pal 
justifié leurs créances, à lui faire ces productions et justi-
fications dans le d 'lai de. dix jours à compter de ce jour, 
sinon ils seront déchus de tons droits à la ripartilion de 
l'actif abandonné par ledit sieur Cariai à ses créanciers, 
aux termes du concordat susénoncé. 

ENVREPIUSE SPECIALE SES 

JOURNAUX DE PARIS, 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier d'Annonces de plusieurs 
jutts-iî.iïix, rue STeuve-Vlvienne» 

53 à f aris, 

La Nomenclature de tous les Journaux des 

Départemens est adressée franco aux person-

nes qui en font la demande par lettres affran-
chies. 

Cle G ,fc
 «e, VIGNOBLES 

153, rue Montmartre 

ta 

ROUGES ET BLANCS, 
Hemlns H Domicile. 

lADIUVilDrC En Bout""à45, 50, f>0 et 75 c. 
UnUlnAlllIllI En PieceiàI35,150,n»elîlU 
VINS FINS de 1 f. à 5 f. la b'« et 275 à 1200 f. la pièce. 

%rente» moïtillereM. 

VENTES PAR AUTORITÉ OE JUSTICE. 

Elude de M* DÉTRÈ, huissier à Paris, rue du 
Temple, 94. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, plact 
de la uourse ,2, 

Le jeudi ta novembre 1847, 
Consistant en commode, tables, chaises, 

toilette, gravures, carafons, etc. Au compl. 
(6581) 

litude de M« C1IEVALIEK, huissier à Paris 
rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

Un une maison sise à Paris, rue des Yli-
Ihurins-St-Jacques, 24, 

Le samedi S0 novembre 1847, 
Consistant eu divan, fauteuils, commode 

tailles, glaces, volumes, etc. Au comptant. 
(6587) 

Sofiéêés commerciales, 

Par acte sous seings privés, tait quintuple 
à Paris, le 0 novembre 1817, enregistré 
l'aris le 12 novembre 1847, folio 4'i, verso, 
rases 2 à 4, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c 
pour droits, décime eompris; 

Entre : i" M. Gustave LAUKEXS, chimiste, 
membre de l'Académie des sciences, demeu 
i aut à Marseille ; 

•2» M. Antoine GRIMES, rentier, demeurant 
à Toulouse ; 

3« Mme Virginie PI.X, épouse séparée de 
M. Raymond IIAHKE, et dûment autorisée, 
ladite dame propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Neuve-St-ltoch, Ï0 ; 

4" M. Henri liAHUE, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Sl-lïoch, 20 ; 

Et un commanditaire dénommé audit acte 
Il a été formé une société en nom collecté 

à l'égard de MU. Laurent, Grimes, Uarre ei 
M ne narre, née P,n, et en commandite 
i'égard de l'autre personne dénommée audii 
acte. 

Ladite société a Dour objet l'exploitation 
d 'un procédé pour l'uiiperméabiliié des drap; 
ut autres tissus. 

La durée de la société a été fixée a quinze 
années consécutives à partir du 6 novembre 
1817. 

Le siège de la société a été établi à Paris 
rue Xiiive-des-Pelils-champs, 82. 

ST. Henri Barre a été nommé pour laduréi 
de la société directciir-adminislralcur. 

La raison et la signature sociales sont 
H. UAKIIE etC'. Le directeur ne pourra con 
n acier aucun emprunt au nom delà société 
têtu la signature de ses co-associés. 

La sociélé n'est aucunement responsable 
des engagernens pris par ses membres pour 
des causes étrangères à l'ilsociaUOO. 

M. Gustave Laurtni, Mme Barre, née Pin 
V. IL Barre ont apporté eonJMutéMMit 3 t 
ociélé le procédé qui leur appartient ei 
l o nmun pour l'i.nperméabililé des draps e 

au res tissus. 
Û. Antoine (trimes y apporte son travail 
L'apport du commanditaire consiste dlllf 

I l somme de 30,000 (r. exigibles a différa»?' 

i 1 iques. ., 
Le procédé dont s'agit no pourra tire 

vendu ni exploité, soit en France soit a 

l'étranger, que du consentement de tous le? 
associés et à leur profit. 

Aucun des associés ne pourra céder à qui 
que ce soit tout ou partie de ses droits dam 
i idite société sans le consentement exprès ci 
^ar écrit des autres associés. 

La société sera dissoute notamment lors 
lue l'inventaire (non compris dans le passil 
l;s frais et dépenses de premier établisse-
ment) constatera la perle de la moitié du 
tonds social. Cette dissolution ne pourra tou-
tefois avoir lieu qu'un an après la conslitu-
ion de la société, et pourra être demandât 
par le commanditaire ou par l'un des autres 
ssociés à la clôture de l'inventaire fait à 

ceile époque ou ullérieurtment 
La mort de l'un ou de l'autre des associés 

en nom collectif ou en commandite ne ser; 
pas une cause de dissolution; ses héritiers 
ou représentans couserveront les avantages 
qui lui sont assurés dans les bénéfices nets 
de la sociélé. 

Pour lout ce qui a rapport à la société, 
ies parties ont élu domicile au siège social. 

Pour faire publier ledit acte dans les for-
mes prescrites par la loi, tous pouvoirs ont 
été donnés à l'un des assoeiés porteur d'ui, 
extrait. 

Extrait à Paris, le 15 novembre 1847. 
BAKHE . (8563) 

D'un acte sous signature privée, en date du 
5 novembre présent mois, et portant la meiM 
tion suivante : enregistré à Paris, le 15 no- 1 

vembre 1847, folio 950, case 6, reçu 5 fr 
>0 c. décime compris, signé illisible, lait pal 
M. Laurent Léopold DE BOUSIGNAC, demeu 
rantà Paris, rue Saint-Georges, 84, agissam 
tant en son nom personnel qu'au nom ei 

c mime gérant de la société en commandite 
par actions DE BOUSIGXAC et C«, et autori 
sée par délibération de l'assemblée général* 
des commanditaires de ladite sociélé, en date 
du 7 août 1847; 

U appert que la société formée par aclc 
devant M? Valpinçon et son collègue, noiai-
'eg à Paris, le 3 juin I8i4, enregistré, pour 

la jouissance des droits et avantages attaches 
i l'a direction do la société d'assurances sui 
h vie la prévoyance, a été dissoute àpartii 
tu 6 novembre courant, et que le gérant as 
•listé des membres délégués du comité de 
censure, a été chargé delà liquidation. 

Pour extrait, le 15 novembre 1817. 
L. m; BOUSIGSIC (8561) 

Par acte passé devant Ms-' Andry et Aubry 
îotalres a Paris, le 25 octobre 1847, enre 
gis'ré; M. An'oine-Louis-Cbristoplie-llaugra 
ve DU PIN, secrétaire-général de l'adminis 
ration de3 canaux de Paris, demeurant à 
Paris, rue de Chabiol, 49 bis; a établi les 
statuts d'une société eu nom collectif à l'é-
gard <te lui et de deux associés gérans qu'i 
s'est réservé de choisir et de l'aire connaître 
lans la quinzainede l'adjudication de la con 
cession des mines de houille de Ferques, 
sisesdans l'arrondissement de Boulogne sur 
iler (Pas-de-Calais), et en commandite seu 
enient à l'égard des personnes qui adhére-
raient aux statuts par la prise d'actions. 

Ladilo sociélé a pour but d'acquérir ladite 
concession et de l'exploiter. 

Il a été dil qu'elle serai! constituée de 
plein droit après la souscription des deux 

| liers du capital social; 

Que celle constitution serait constatée par 
uu acte à la suite de la société; 

Que sa durée serait de cinquante ans, à 
compter du jour de la constitution. 

Le siège a été fixé à Paris, el provisoire-
ment rue llauteville, 52. 

La raison sociale provisoire DUP1N et (>, 
pouvant être modifiée ou changée par les 
zerens eux-mêmes après l'adjonction des 
Jeux associés- gérans. 

La société prend la dénomination de Com-
pagnie nouvelle des mines de Ferques 

Le capital social a été fixé à 3,600,000 fr., 
liv sé en 7,2to actions de ",00 fr. chacune. 

Chacun des associés-gérans aura la signa-
turc sociale; néanmoins aucun acte de ges-
tion ne sera valable s'il n'est signé par deux 
les gérans ou leurs mandataires. Les gérans 
iont solidairement responsables. Les atfaires 
le la sociélé seront faites au comptant; en 

coaséquence, la gérance ne pourra faire 
usage de la signature sociale pour souscrire 
des billets ou des efl'els pour le comple de la 
ociélé . 

Par acte passé devent lesdits M? 5 Andry et 
Aubry, le 0 novembre 1817,îeuregistré, U. 
Oupiu susnommé a déclaré que 4,840 actions 
étant souscrites, la société était définitive-
ment constituée à partir du jour dudit acte. 

Par acte passé devant lesdits M" Andry el 
Aubry, le 10 novembre 1847, enregistré; M. 
Dupin a déclaré s'adjoindre pour associés-
zérans MM. Alexandre-Désiré-Joseph FBÉ 
11ICOUBT, ancien député, demeurant à La 
Viltclle, rue de Flandres, n. 41, el Pierre-
Çonslanl GBAND, propriétaire, demeurant à 
l'aris, rue Folie-Méricouri, 31; et tous trois 
ont déclaré que la raison sociale serait à 
l'avenir FBÉMICOURT père et C«. (8565) 

Trlnunt&i d> Coratiserc». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du ISNOVKUIIKE 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BAGOT Léon), md de sable de 
rivière, au pont d'Asnières, commune de CU-
chy, nomme M. KHii juge-commissaire, et 
M, HéiOU, fauh. Poissonnière, 14, syndic 
prov.soire VU» 7836 du gr.]; 

Du sieur MAIITINE aîné (Charles-Eugène), 
plombier, ci-devant quai St-Michel, 15, de-
meurant actuellement cilé du Wauxhall, 7, 

nomme M Belin-Leprieur juçe-commissaire, 
et M. Lecomle, rue de la Michodière, 5. sjn-
die provisoire [ .\" 7837 du gr. |; 

Du sieur PETIT, nég., rue llambuleau, to 
nommeM.de ltotrou juge-commissaire, el 
M. lluel, rue Cadet, 1, syndic provisoii'e{X u 

7840 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉAMCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de. 

omm.'rce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur liUIVARD (Delplilnis) , ent, de 
peintura, rue de Fourcij-Sl-Aiiloiue, 3 bis, le 

22 novembre à 12 heures [X» 7623 du gr.); 

Du sieur MARTIXE alnè (Charles-Eugène), 
plombier, cité du YVauxhall, 7, le 2 1 novem-
bre à 9 heures ip> [N" 7837 du gr.]; 

Du sieur VAXT1XI, tenant liOtel meublé 
rue st-lionoré, 323, le 23 novembre à 15 
heures ix»77u4 du gr .J; 

Du sieur LEI1KRISSON ( Jean-Bap!i4c 
Alexandie), sellier, rue de Choiseul, 25, le 22 
novembre à 2 hmres [N° 7818 du gr.]; 

De dame veuve FRÉDÉRIC, mercière, à 
Batignolles, rue des Dames, 93, le 24 no-
vembre a 9 heures l |2 [X° 7423 du gr. ; 

Pour assister à l'assemblée dans lai/uellr 

SI le juge-commissaire doit les consulttr 

ant sur la composition de l'état d:s créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
feaus syndics i 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUCHER, boulanger, rue Saint-
Sauveur, 53, le 23 novembre a 1 heure 112 
[N° 7651 du gr.]; 

Du sieur BOMBRE (Louis-Charles), maître 
maçon, i Si-Denis, le 23 novembre a 1 heure 
lia [S!" 76 18 du gr.]; 

Des sieui s COUENNE, IIATIEB ctC« chau-
fourniers, faut,. st-Martin, 9, le 23 novembre 
a 1 heure 1I2 [X° 7589 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commissaire, aux vérification ei 
alfirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
con voques pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOULTON (Antoine), tailleur, rue 
Joquelet, 9, le 22 novembre à 12 heures 1N« 
7001 du gr.]; 

Du sieur PETEL (Gabriel-Marie), md de-
vins, a Vaugirard, le 22 novembre à 10 heu-
res l[i [X" 7313 du gr.]; 

Du siçur AM1ART (Jean-Laurent), sellier, 
rue du Jardin du-Roi, 21 , le 23 novembre à 9 
heures [X" 7353 du gr.); 

Du sieur 1 1-riRENBACH (UermamC, horlo-
ger, rue de Cfiehy, 67, le 23 novembre à | 
heures |N» 6692 du gr. j; 

Du sieur VILl.ERMY(lsidore-Conslanl) li 
, braire, rue Poissonnière, 2», le 2 1 novemim 
à 9 heures 1,2 |x- 728O du gr.]; 

Du sieur BARBIFR (Augusle-Elienne), iar 
tlinier, aux Thèmes, le 23 novembre i 
heure i|2 ]X° 6871 du gr.]; 

s sur 

orma 

Pour entendre le rapport des syndic 

letat de la faillite et délibérer sur la fo 

lion du concordat, ou, s'il y m lie*, s'enten-

de dec'artr
 e

„ état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sut 

. '
a,ls

 * gestion que sur l 'utilité du main 
tien ou du remplacement des syndics. 

Enregistré à Paris, 

Meçu un franc dix centime*. 

Novembre 1847. F. IMPIUMEIUE UE A. 

NOTA . U uesera admit que les créanciers 
«connue. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur P ARIS j -une (Auguste-Napoléon), 
ne. nég. en grains, rue CoquenarJ, 26, le 
3 novembre à t heure 1[2 [X'61'3 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

> concordat proposé par le failli, l'admettre 

i. y a lieu, ou passera la formation de 

union, et, dans ce cas, donner leur aois sur 

utilité du maintien ou du remplacement dis 
ynàics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans te délai de 

"ingt jours, à dater dt ce jour, leurs titres de 

•réances , accompagnés d'un bordereau sur pa-

lier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
VM. les créanciers • 

Du sieur SERIEUX (Louis-Donatien), agenl 
i affaires, rue Coquilliére, 26, entre les 
mains de M. Boulci, passage Saulnier, 16 
syndic de la faillite [X" 7757 du gr.]; 

Du sieur JAXETS ;EIéonore-Slanislas), md 
de bois, à La Chapelle-Sl-Denis, entre les 
mains de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4i 
syndic de la faillite pS» 7740 du gr.]; 

Du sieur ROUX (Edouard), md de vins-
traiteur, rue du Helder, 4, entre les mains 
de M. T.pliatn», faut.. Montmartre, s 1, syn-
dic de la faill te [N" 7681 du gr.]; 

D 1 sieur AMEAII, décédé, md de couleurs, 

rue Xeuvc-des-Pelils-Champs, 91, entre les 
mams de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syndic de la faillite [X- 6183 du gr.]; 

Pour, en conformité de l article 49) de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vérift 

cati«n des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur MARCHAND, 
chemisier- bonnetier, rue Richelieu, 11. s, 
sonl invités à so rendre, le 23 novem-
bre à 3 heures très précises , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour reprendre la délibéra-
tion ouverte, conformément à l'article 510 

•le la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se réser-
veront de délibérer lui un concordat en cas 

I acquittement, el si en conséquence ils sur-

seoironlâ statuer jusqu'après l'issue des pour-
suites en banqiicioulc frauduleuse comnien 
cces contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant élre prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
es invite a ce pas manquer à cette assem-
blée, a laquelle il sera procédé a la formation 
de I union, si le sursis n'est pas accordé iK» 
6830 du gr.). *r 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
lailhte du sieur NOËL (llaiile-An.l.roise) 
menuisier, rue du Cherche-Midi, 17, sont in-
vités à se rendre, le 24 novembre à 3 heures 
prêcists, au palais du Tribunal de commerce 

;alle desassemblées des faillites, pour eon-
ormémepla l'article 537 de la loi du 2» mai 
1838, entendre le comple déUailU qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
1 airêler; leur donner décharge de leurs l'onc-
t ons et donner leur avis sur l'excusabililé du 
f .lli[K° 6322 du gr .J. 

MU. les creanciei s composant l'union de la 
faillite du sieurDALIZON iJcan-Pierre), fon-
deur en 1er, rue Sainl-Maur-l'opineourt, 26, 
sont invités à se rendre, le 24 novembre à 2 
heures Irés précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
Ire, le clore ei i'arrèler; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli [N° 5660 du gr.]. 

MM. Ici créanciers composant l'union de la 
faillite du sicurCOURTIGXOX(Pierre),enl. de 
charpente, faut.. Sl-Deuis, 89, sont invilés a 
se rendre, le 22 novembre à 10 heures i|2, au 
palais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art, r.37 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur I excusabilité du failli [N"5535 
du gr .J. 

ASSEMBLÉES DU 18 N0VF.MMVE 1847. 

NEUF HEURES . Vallod, limonadier, verif. — 
Laisné, épicier, id. 

mx m. i aies i|2 : Guiroaud, palissier, synd. 
— Doulé, parfumeur, vérif. — Babaiill, 
boulanger, id. — Poupclle, md de fruits du 
Midi, clôt. — Auce], lab. d'ornem. d'église, 
conc. — Farondel, limonadier, id. 

MIDI : Poissonnier, fadeur i la Halle, synd. 
ÙK« UEuiiK li2: Marie, épicier, id. - Red-

don, md de vins, id. — Roultin, aue. res-
taurateur, vérir. — Bock, fati. de meubles, 
id. — Mt nanl, md de vins, id — Prévost, 
anc. limonadier, rem à huitaine.— Bour-
don, restaurateur, clôt. — Vivland, car-
rossier, id. — Leroux, commiss. en dro-
guerie, id. — Dame Boisrenouit, mdc de 
vins, id. — Oualrsous, tailleur, id. 

TROIS UEUI.ES : Paloque, md de vins, synd. 
— Carot, md de broderies, id. — Vagiuel, 
tailleur, vérif. — Pépin, md de lait, id. — 
Roger, restaurateur, id. — Leroux, md de 
chaussons, id. - Deresl, cordonnier, rem. 
il huitaine.—D'Essen.mddc papiers peints, 
id. — Meurs, agent d ilfairef, clôt. — Bois-
gard, épicier, id. — De amarre, limona-
dier, conc. 

PiiulicutloiiK de Mariage». 

Enlrc : M. Dubus, horlog. r-bijoulier, rue 
Neuve -des MlUlUrillt, 37, el Mlle COrtaUX, 
rue des Moineaux, 5. — M. Courrcge, md li-
monadier, rue Bcaniolais-PalaU-Royal, il, el 
Mlle TheniiUe, rue «les Boulangers, 17. — M. 
Siou, huissier, rue Sl-llonore, 265, et Mlle 
Cabli, i ne du Ponl-Louis-Pbilippe, S. — M. 
lie souche, md épicier, rue du lg-du-Roule, 
47, el Mlle Met, rue du Fit-St Jacques, 55 bis. 
— M. llourgoin, mallrn d hôtel, elMIb'Gram-
iniiiil, rue Dciéle, 2. — M. Daniel, proprié-
laire, rue du Fg-du-Boule, 44, et Mlle l.elal-
le, rue Cliaiiwau-Lagnrdc, 6. — M. Calmant, 
commis négociant, rue Sl-llonoré, 228, el 
Mlle Dandy, rue d'Argenteuil, 35. — M. Sel-

lier, doreur, cl Mlle Foiiquet, rue dos Boo-
Eilans, i — M. Prévost, serrurier, rue dAm 

boise, 8, et Mlle Gerrard, rue du Poil* 
bon, 6. 

S>»cès et Bianiuantioa», 

Du 15 novembre 1817.- Mme VPUÏP » 

91 ans, rue de Cliaillol, 61. - M 
Delaitre, 78 ans, rue de ta V'ille-I m*/; 
— M. Vayssie, 22 ans, lue des Martin, »■ 

Mme veuve Maré liai, 72 ans, l'f c

u

v
'f . 

me, 4. -M. Armand, 76 ans, rue des 
3. - Mme veuve Soubiratc, 78 * J» 
got, 31. - MdeLimbourg, 61 ans. «e » 
Orlies-Sl-llonoré, 3. - Mme Buefe J] ■ 
rue du Cadran, 15. - Mme Dugué, » £ 
chemin de Ronde, 7 - M. Cour 1, 3 
rue Xve-de-la-Fi.Jélite, 19. - ff^j, 
Guerrier, 75 ans, rue St-Hugnes,'. 

Belliére, soans, rue des Aras, I* 
Rolland, 22 ans, barrière du Trou.- ̂  
Siileyman, 70 ans, rue de Bcaunç, »• • 
Labo'urel, 41 ans, rue Si-Jacques, ->-• 

ïïmirN* du 17 Xovcn•W*• 

IIS--

100 -

i« s* 

!Hf' 

32S1 

iji ' 
ï3) * 

Cinq 0/0, Joui», du 22 mari-""' 
Quatre 1/2 0/0, Jouis*, du W roaM. 
Quatre 0/0, jouis», du 22 mars •■ •• 
Trois o/o .jouiss. du Mdccembr • 

Trois o /O (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 
Rente de 1» Ville... 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire. . • • • • • • 
Caisso A.Gouiu,c. 1,000 fr 
Caisse Gauncron, c. 1,000 ir. 

4 canaux avec primes.. 
Mines de la Grand'Coœbe ■ 

Lin Mnberly 
Zinc Vieille-Montagne.. •• ; 
R de Nap!e«,jouiJt. do janvier.. 

— Récépissé» Holhichild 

1192 f 

DÉSIGKATIOB8 

Sainl-Germaln ••• 
Versailles, rive droite. 

_ rive gauche. 

Paris * Orléans ' 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille i Avignon... 
Strasbourg 4 Baie 
Orléans a Vierion 
Boulogne i Aniii n» ... 
Orléans » Bordeaux. •• 
Chemin du Nord 
Monlcrcau a Trujc».--
Famp. i Hazcbrouck- . 

Paris i Lyon 
Paris i Strasbourg ■■■■ 

Tows * Nantes 

CBEM1KS DX rx». 

Hier. 

3ia ■ 

1212 W 
922 50

: 

560 —i 
16) — 

m -

4(8 
4'2I 
3 «t 

ISI 
|2I» 
9lS 

M 1 

;67 
160 

370 
4S« 
571 

56» 

41» 
421 
40i 

DltliTOf-

Cd'VOT, HUE NEUVE-DES-MATIIUHINS, 18. 
f>„„r légalisation .b- la signature A. GO** 

le maire du 4"" urrondi^ 1" 


